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Les enjeux 
d’aujourd’hui 

 
 
a) « Mieux vivre » au quotidien  
 
 
La société bouge, les besoins aussi.  
 
La société moderne avec l'urbanisation, les temps de transport quotidien, 
l'individualisation des modes de vie, l'aspiration croissante à la qualité de vie, 
l'émancipation et la progression du travail des femmes, l'allongement de la 
durée de vie, les besoins d'attention pour les enfants comme pour les plus 
âgés, la progression des familles monoparentales, les attentes des célibataires, 
jeunes ou moins jeunes... 
 
 
De multiples facteurs influencent fortement la demande de services à la 
personne : un tiers des foyers français sont divorcés, un enfant sur cinq vit dans 
une famille monoparentale, 81 % des femmes ont une activité professionnelle, 
et les couples qui ont un travail souhaitent pouvoir déléguer certaines tâches.  
 
 
Les indices d'une vitalité forte de ce secteur apparaissent en France, même si 
des retards ont été accumulés, à cause de freins - juridiques, financiers et 
culturels - qu'il faut désormais lever car ce gisement de services est aussi un 
gisement d'emplois, qui doit contribuer à une nouvelle dynamique 
économique et sociale.  
 
 
 
 
 
 
Développer les services, c’est rendre service à chacun 

…et à la société 



b) Favoriser l'emploi et le dynamisme économique 
 

Un secteur en forte croissance  
Secteur émietté en de multiples activités et opérateurs (allant du travailleur 
indépendant à la grande entreprise de services, en passant par les associations 
d’aide et de médiation), l’activité de service à la personne fait travailler 
aujourd’hui en France 1,3 millions de personnes.  
 
C’est le secteur où la croissance est la plus forte ces 15 dernières 
années : le taux de croissance annuelle est de 5, 5 % par an, soit une création 
de + 70 000 emplois chaque année. 
 
Il s'agit d'un secteur d'avenir répondant à un besoin de proximité.  
De plus, ces emplois ne sont pas "délocalisables" à l'étranger. Ils assurent 
ainsi la vitalité supplémentaire pour l’économie française.  
 
 
Un retard à rattraper  
En comparaison avec d'autres pays développés, la France est pourtant 
encore en retard sur les offres de services à la personne qu’elle peut 
proposer et doit donc progresser. Si, par exemple, 31 % de la population 
active aux Etats-Unis a accès à un service de "conciergerie" organisé par leur 
entreprise (réservations diverses, messageries, pressing, travaux 
d'entretien,...), le rapport n’est que de 0,75 % en France. 

 
Une projection d'avenir : deux heures de services par semaine par ménage 
français, créerait directement un million d'emplois.  
 
 
Des métiers multiples et inexplorés 
 
Les domaines de services à la personne sont particulièrement variés.  C'est un 
atout pour le développement : 
 
- Services multiples à la famille : garde d'enfants, soutien et 
accompagnement scolaire, éveil et loisirs des enfants, aides à domicile des 
personnes dépendantes... 
- Services relatifs à la santé : soins à domicile, soutiens psychologiques pour 
personnes isolées, informations et préventions pour les personnes... 
- Services divers à la vie quotidienne : assistance informatique, livraison de 
repas, courses, coiffures à domicile, entretien dépannage, aides démarches 
administratives, conseil juridique, jardinage, gardiennage, aménagements, 
déménagements, recherches diverses... 
 

Développer les services, c’est développer l’emploi.



 
 

Le Plan pour le développement  
des services à la personne 

 
1) Développer l’accès à de nouveaux services à la 
personne, c’est simplifier la vie et contribuer au mieux 
vivre de nos concitoyens. (Accroître la demande de 
service) 
 
Objectif : permettre à chacun d’avoir recours aux 
services par : 
 

  un prix raisonnable pour de nouveaux services sur les 
lieux de vie 
o allègement des charges pesant sur le particulier employeur*  
o suppression  des charges patronales de sécurité sociale pour les 

prestataires de services agréés ** 

 

  un cadre légal attractif  
o actualisation de la liste des activités ouvrant droit à la réduction 

d’impôt pour emploi à domicile 
o simplification des conditions d’accès aux allègements de charges 

pour les particuliers employeurs, 
o élaboration d’un livret d’emploi de service à la personne pour les 

particuliers employeurs 

 
  un taux de TVA réduit maintenu pour les services à la 

personne.  
 
  un droit de la consommation modernisé pour certains 

services à la personne 
o développement de la qualité 

 
*suppression optionnelle du forfait déclaratif et abaissement de 15 points des 
cotisations patronales pour les déclarations au réel.  

** une liste de professions agréées sera fixée par concertation



2) 1000 manières de rendre des services par les 
associations, les collectivités locales et les 
entreprises (Accroître l’offre de service) 
 
Objectif : favoriser l’ouverture de l’offre des services par : 
 
 

  Un soutien aux enseignes nationales en voie de 
constitution ou de développement.  

o soutenir l’organisation d’une large distribution dans le secteur des 
services, 

o favoriser l’engagement des grandes entreprises, 
o lancer une grande campagne de communication, 
o re-mobiliser les contrats aidés marchands dans ce secteur, 
o installer une commission permanente de concertation avec les 

pouvoirs publics. 

 

  Une procédure d’agrément national plus simple, plus 
claire pour les opérateurs à travers :  

o un agrément simple à validité nationale, 
o un agrément qualité par réseau de prestataire, 
o une autorité unique pour délivrer les agréments. 

 

  Une incitation des opérateurs à solliciter une 
certification de qualité par un organisme agréé.  

o Organisation des assises de la professionnalisation, 
o Création d’un guide des bonnes pratiques pour les gestionnaires 

de l’action sociale. 

 



 
3) Simplifier l’accès aux nouveaux services 
(rapprocher l’offre de la demande) 
 

Objectif : création du chèque emploi-service universel : une 
clé des services à la personne (un mode de paiement, un 
mode de rémunération) 
 

 le chèque emploi service universel : 
o intègre les fonctionnalités du chèque emploi-service et du titre 

emploi service, 
o élargit leurs possibilités d’utilisation, 
o est un instrument de paiement de la prestation, mais aussi des 

charges sociales, 
o est un instrument de solvabilisation grâce à son cofinancement 

possible par un employeur, une collectivité publique, une 
institution sociale. 

 
 le chèque emploi service universel peut être un élément : 

o de la politique sociale d’une entreprise qui peut l’abonder en 
exonération de charges et en bénéficiant d’un crédit d’impôt de 
25% (type crédit crèche), 

o de la politique sociale des administrations publiques,  
o d’une meilleure gestion des prestations sociales par les 

départements et les caisses sociales. 
 

 le chèque emploi service universel : 
o est adossé à l’actuelle centrale de règlements des titres emploi-

service, 
o appuie sa diffusion sur les émetteurs actuels du titre emploi-

service, mais aussi sur le réseau bancaire. 
 

 création de l’Agence Nationale des Services à la 
Personne : un interlocuteur unique à la place de 22 
ministères, pour coordonner le développement du 
secteur des services la personne. Elle serait chargée : 

o du suivi de la mise en œuvre des mesures du Plan, 
o de la promotion du secteur économique, 
o de l’information des particuliers, 
o de promouvoir les chèques emploi-service universel. 



4) Créer de vrais métiers et des centaines de 
milliers de nouveaux emplois  
 
Objectif : Améliorer et valoriser les conditions de travail des 
salariés par : 
 
 

  l’amélioration des droits sociaux des salariés 
o extension de l’accord du 29 mars 2002 sur la revalorisation des 

grilles de rémunération 
o Incitation donnée aux particuliers employeurs à renoncer au 

mécanisme de cotisation sur une base forfaitaire de rémunération 
égale au salaire minimum. Cette incitation prend la forme d’un 
allègement de charges à hauteur de 15 points de cotisations, soit 
près de la moitié des cotisations de charges patronales de 
sécurité sociale 

o Incitation aux partenaires sociaux pour ouvrir des négociations 
relatives au temps partiel subi, au remboursement des frais de 
transport, à l’unification du champ de la négociation collective, à la 
pénibilité du travail et au cumul emploi-retraite dans ce secteur 

 

  La création et l’accès à de véritables filières de 
formation professionnelles par 

o l’élaboration d’un référentiel de métiers, 
o un travail de ré ingénierie des diplômes du secteur social, 
o la reconnaissance de nouveaux métiers, 
o la mise en place d’une contribution à la formation professionnelle. 

 

  une accélération de la Validation des Acquis de 
l’Expérience



 

Un plan à la hauteur des 
ambitions  

 
 

 
 Des résultats soumis à une évaluation annuelle. 

 
 Une ambition de 500 000 emplois nouveaux dans ce secteur 

en 2008. 
 

 Encourager des expérimentations de grandes entreprises 
nationales de services  

 
 

 
- un secteur prometteur 
- une approche de la complexité 
- une action simultanée et forte sur l’ensemble des 

contraintes 
- un engagement fort de l’Etat avec tous les partenaires 

concernés. 
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Le 16 février 2005, le plan de développement des services à la personne a été rendu 
public. A l’issue d’un travail de concertation avec tous les partenaires, le projet de loi 
a été présenté en conseil des Ministres le mercredi 25 mai 2005.  
C’est un enjeu essentiel du plan de cohésion sociale.  
 
Le projet de loi met en œuvre de manière opérationnelle le plan. Il concerne à la fois, 
les personnes utilisatrices des services, les salariés du secteur et les employeurs du 
secteur. C’est donc un projet de loi global.  
 
Il répond à des enjeux essentiels pour notre société que sont l’amélioration de la 
qualité de vie de nos concitoyens, l’accompagnement des personnes vulnérables…Il 
va permettre de créer des centaines de milliers d’emplois, de structurer et de 
professionnaliser ce secteur en plein essor.  
C’est un projet de loi créateur de lien social et d’emplois durables et non 
délocalisables.   
 
 
 
 
 
 

UN ENJEU ESSENTIEL POUR NOTRE SOCIETE 
 

Améliorer la qualité de vie de nos concitoyens 
 

Le développement des services à la personnes est directement lié à l’amélioration de 
la qualité de vie de nos concitoyens et à l’évolution structurelle de nos sociétés 
modernes : vieillissement de notre population, natalité plus importante que nos 
voisins européens, taux d’activité des femmes croissant, développement des familles 
monoparentales (15% des familles aujourd’hui), aspiration croissante des salariés à 
trouver un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie familiale. 
 

 
Un véritable gisement d’emplois. 

 
C’est le secteur de l’économie qui a connu la plus forte croissance en emplois depuis 
1990, à savoir + 5,5%, soit environ 75.000 emplois nouveaux par an. En outre, les 
emplois ainsi crées ne sont pas délocalisables. Le secteur des services à la 
personne est donc un secteur plein d’avenir.   
Cette croissance est d’autant plus remarquable, qu’elle s’est opérée en dépit de la 
présence de multiples freins.  
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UN PROJET DE LOI 
 

Pour dynamiser le secteur… 

et lever les obstacles qui freinent son développement 

 
 

� Complexité des procédures, coût des prestations, problème de qualité et de 
garantie ;  

o le projet de loi va permettre d’améliorer la 
prestation de services et de simplifier la vie des 
personnes utilisatrices grâce au chèque emploi 
service universel.   

 
 
� Problèmes de recrutement, conditions de formations insatisfaisantes, salaires 

horaires souvent inférieurs au SMIC, temps partiel imposé, droits sociaux 
insuffisants ;  

o le projet de loi va permettre d’aider et de 
professionnaliser les salariés du secteur.  

 
 

� Complexité et manque de lisibilité de la procédure d’agrément, lourdeur et 
inadaptation du droit du travail ; 

o  le projet de loi va permettre de faciliter les 
démarches des particuliers, des associations et 
des entreprises qui veulent s’investir dans ce 
secteur. 

 
 
 
 

3 objectifs principaux 
 
 

1. Une offre de services accessibles à tous, grâce à des aides financières 
avantageuses et des exonérations plus attractives.  

 
2. Un nouvel outil pour simplifier et solvabiliser l’accès aux services : le chèque 

emploi service universel.  
 

3. Des agréments facilités et rationalisés pour les prestataires permettant une 
professionnalisation du secteur et une garantie de la qualité des 
prestations. 
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1/ Rendre financièrement plus attractif 
 le recours aux services à la personne 

 
Le projet de loi permet une réduction des coûts et des prix extrêmement 
avantageuse pour les particuliers employeurs et pour les personnes utilisatrices.   
L’arsenal incitatif déployé par la puissance publique est considérable. Il prévoit :  
 

- la suppression de toute cotisation patronale de sécurité sociale au profit des 
prestataires de services ayant reçu l’agrément de l’Etat, dans le cadre d’un 
plafond à fixer par voie réglementaire ; 

 
- l’allègement forfaitaire de 15 points de charges patronales de sécurité sociale 

au profit des particuliers employeurs ; 
 
- une exonération de cotisations sociales sur la partie du Chèque emploi 

services universel financée par l’employeur, dans la limite de 1.830 € par an et 
par salarié ; 

 
- un crédit d’impôts de 25% pour les entreprises, sur la base de cet 

abondement ; 
 

- le maintien du taux de TVA à 5,5% pour les personnes fragiles professionnels 
de ce secteur ; de la réduction d’impôt sur le revenu de 50% des sommes 
versées pour l’emploi par un particulier d’un salarié à son domicile, dans la 
limite de 15.000 € par an, et de 20.000 € pour les personnes fragiles ; et de 
l’exonération totale de cotisations patronales pour les aides à domicile 
intervenant auprès de personnes âgées, handicapées ou dépendantes. 

 
- Les diverses exonérations de cotisations sociales prévues dans le projet de loi 

font l’objet d’une compensation aux caisses de sécurité sociale. 
 
 
 

2/ Simplifier l’accès au service  
par la création du Chèque emploi service universel 

 
Le Chèque emploi service universel va simplifier les démarches 
administratives des utilisateurs. Il regroupera les fonctionnalités des actuels 
chèques emploi service et titre emploi service. Le volet social sera généralisé à tous 
les Chèques emplois services universels.  
 
Le projet de loi donne la possibilité notamment aux entreprises, mutuelles, ou 
collectivités territoriales de participer au financement des Chèques emploi service 
universels. Dans ce cas, les chèques seront pré remplis, et pourront être utilisés 
comme un titre spécial de paiement pour toutes les prestations entrant dans le 
champ de la loi, y compris dans des relations entre particuliers.  
Les entreprises notamment par l’intermédiaire de leur comité d’entreprise seront 
incitées à faire bénéficier leurs salariés de cette possibilité par un crédit d’impôt égal 
à 25% des sommes engagées.  
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3/ Rationaliser l’agrément pour professionnaliser  
le secteur et garantir la qualité des prestations 

 
 

Le projet de loi clarifie et élargit la liste des activités de service à la personne à 
domicile ou dans l’environnement immédiat du domicile, relevant du régime de 
l’agrément : les tâches ménagères ou familiales, la garde d’enfants, l’assistance aux 
personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à 
leur domicile, ou encore l’assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide à la 
mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile.  
 
Par ailleurs, une procédure d’agrément attestant de la qualité des prestations 
rendues demeure obligatoire lorsque celles-ci concernent des publics 
vulnérables (enfants, personnes âgées, dépendantes ou handicapées). 
 
Il précise le régime de cet agrément délivré par l’Etat aux associations et entreprises 
qui consacrent exclusivement leurs activités à de tels services. Par exception à cette 
condition d’exclusivité, les associations intermédiaires et les établissements publics 
assurant l’hébergement des personnes âgées peuvent également être agréées pour 
leur activité d’assistance à domicile aux personnes âgées. 
 
Cet agrément est nécessaire pour bénéficier des avantages fiscaux et des réductions 
du coût du travail (exonération de cotisations patronales de sécurité sociale). 
 
 
 
 

 
 
 
Ce projet de loi relatif au développement des services à la personne représente une 
révolution ambitieuse, mais réaliste, de notre rapport à l’emploi à domicile : les 
emplois à créer sont des emplois durables, qualifiants, pérennes et soumis à 
une exigence de qualité élevée via l’agrément. 
 
Pour piloter la mise en œuvre de cette réforme essentielle, il est nécessaire de 
disposer d’une structure de professionnels qui soient mobilisés en permanence pour 
la promotion et le développement du gisement d’emploi des services à la personne. 
C’est la raison pour laquelle il est prévu de créer une Agence nationale des 
services à la personne, qui sera le moteur et l’opérateur de la réforme. L’agence 
sera mise en place dès septembre 2005.  
 
La création d’emplois est au cœur du plan de cohésion sociale. Ce projet de loi relatif 
au développement des services à la personne en est l’une des nombreuses 
illustrations. Il sera examiné à partir du 8 juin à l’assemblée nationale. 
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CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE  
 
 
 

 
Conseil des ministres 
 

 
→ 25 mai 

 
1ère lecture Assemblée Nationale 
 

 
→ 8 et 9 juin 

 
1ère lecture Sénat 
 

 
→ 23 et 24 juin 

 
Promulgation de la loi 
 

 
→ Avant le 14 juillet 

 
Décrets d’application 
 

 
→ Juillet - octobre 

 
Création Agence Nationale des 
Services à la personne 
 

 
→ Septembre 

 
Création d’enseignes nationales 
 

 
→ Septembre 

 
Expérimentations régionales 
(enseignes) 
 

 
→ Octobre - décembre 

 
Communication nationale 
 

 
→ Novembre - Décembre 

 
Mise en place du chèque emploi 
service universel (CESU) 
 

 
→ 1er janvier 2006 
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DES SERVICES ET DES CHIFFRES : 
 
 

 
• En France, 1,3 millions de personnes travaillent dans le domaine des services. 
 
 
• Plus de 70 000 nouveaux emplois se créent dans les services chaque année en 
France, soit une progression de 5,5% par an. 
 
 
• Si chaque ménage français utilisait 2 heures de services par semaine, cela 
créerait 1 million d’emplois directs. 
 
 
• Les entreprises représentent 6% du secteur mais elles sont en forte croissance. 
 
 
• Les employeurs dans le secteur des services d’aide à la personne sont 
multiples : 6 000 associations, 2,2 millions de particuliers, 500 entreprises privées. 
 
 
• 30% des foyers français sont divorcés. 
 
 
• 20% des enfants sont élevés dans des familles monoparentales (2,7 millions 
de familles monoparentales). 
 
 
• La France connaît environ 750 000 naissances annuelles. 
 
 
• Seuls 9% des enfants trouvent une place en crèche, alors que plus de 50% des 
enfants en bas âge ont leurs deux parents actifs. 
 
 
• En France, il y a environ 200 000 places de crèches pour 2,3 millions d’enfants 
de moins de 3 ans. A titre de comparaison, le Royaume-Uni possède 33% de 
places de crèches en plus. 
 
 
• 81% des femmes entre 25 et 49 ans ont une activité professionnelle (source 
INSEE), soit un taux d’accroissement de 23% sur les 30 dernières années. 
 
 
• Le niveau de vie moyen des français a quasiment doublé sur les 30 dernières 
années (en € 2001) : 9 860 € en 1970 contre 16 540 € en 2001. 
 
 
• Chaque année, la France enregistre plus de 2 millions de déménagements. 
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• 7,4 millions de personnes vivaient seules en France en 1999, soit 1 habitant sur 
8. En 2030, cette proportion devrait passer à 1 personne sur 6. 
 
 
• Aujourd’hui plus de 3 millions de personnes âgées d’au moins 65 ans vivent 
seules en France. 
 
 
• L’accroissement de l’espérance de vie à la naissance se poursuit en France : 74 
ans en 1980, 79 ans en 2004, 84 ans en 2050. 
 
 
• Il faut actuellement 16 heures de recherche en moyenne pour trouver une garde 
à domicile pour un parent isolé. 
 
 
• Le stress est cité par 38% des personnes interrogées comme le risque le plus 
important au travail, contre 34% en 2000, devant le travail sur écran (22%), les 
trajets (20%), le harcèlement et la violence (13%). 
 
 
• 61% des français considèrent qu’il est indispensable que l’employeur soit attentif au 
bien-être personnel de ses salariés. 
 
 
• 53% des Français possèdent un PC à domicile. 
 
 
• Le nombre de jardins a doublé en France depuis 30 ans. Aujourd’hui, 16 millions 
de ménages entretiennent un jardin. 
 
 
• 31% de la population active aux Etats-Unis a accès à un service de 
conciergerie organisé par leur entreprise (pressing, messageries, travaux 
d’entretien, prestations diverses…), contre 0,75% en France. 
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LA CONVENTION ET LES PARTENAIRES  

 
La Convention Nationale pour le développement des Services à la Personne 

 
 
Signée à Paris le 22 Novembre 2004, à l’issue de la Conférence Nationale organisée 
par Jean-Louis Borloo, Ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, la 
Convention Nationale pour le développement des services à la personne a été 
élaborée en concertation avec les représentants des acteurs du secteur : 
associations, particuliers employeurs, entreprises privées, CCAS, organismes de 
financement, institutions mutualistes, assureurs, sociétés d’assistance, industries de 
haute technologie. 
 
 
Suite à cette Convention, quatre grandes enseignes nationales sont en cours de 
réalisation : 
 

1. Une enseigne commune rassemblant le réseau des Associations 
d’Aide à Domicile en Milieu Rural (UNADMR, 65 000 salariés), le groupe 
AG2R (500 000 entreprises et 5 millions de particuliers bénéficiaires) et le 
Crédit Mutuel (10 millions de sociétaires et de clients). 

 
 

2. Un pôle de services structuré autour de l’Union Nationale des 
Associations de Soins et de Services à Domicile (UNASSAD, 80 000 
salariés), de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (qui gère la 
couverture santé de 38 millions de français) et de l’Union Nationale des 
Centres Communaux d’Action Sociale (UNCCAS, 3 300 centres, soit 97% 
des centres de plus de 10 000 habitants). 

 
 

3. La Maison du Particulier Employeur développée par la Fédération des 
Particuliers Employeurs (FEPEM, 3 millions de particuliers employeurs). 

 
 

4. Une plate-forme de services commune aux Caisses d’Epargne (26 
millions de clients, 4 700 agences), à la MACIF (4,5 millions de foyers) et à la 
MAIF (2,5 millions de foyers). 
D’autres initiatives sont en cours, parmi lesquelles : 

 
 

- AXA Assistance prévoit un taux de croissance de 20% par an au cours des 
prochaines années pour son pôle de services à la personne. 
 
- ADIA, groupe de travail temporaire, a récemment créé d’ADOM, une 
première filiale spécialisée dans les services à la personne. 
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PARTENAIRES SIGNATAIRES DE LA CONVENTION NATIONALE 
du 22 novembre 2004 

 
• UNASSAD 
• SESP 
• ACCOR SERVICES 
• L’UNADMR 
• L’UNCCAS 
• La FEPEM 
• SODEXHO ALLIANCE 
• FNAID 
• AXA ASSISTANCE 
• ADESSA 
• FNEHAD 
• Familles Rurales 
• Mutualité Française 
• Syndicat National des Sociétés d’Assistance 
• Pour le Groupement des Entreprises Mutuelles d’Assurance 
• France Télécom 
• SAGEM 
• Caisse Nationale des Caisses d’Epargne 
• Groupe Crédit Coopératif 
• Crédit Mutuel 
• La Caisse des Dépôts et Consignations 
• Pour le Groupe Banque Populaire 
 
 
_________________________________________________ 

 
PARTENAIRES SIGNATAIRES 
depuis le 22 novembre 2004 

 
• SVP Multi-Infos 
• Sté 7 O’CLOCK 
• Fédération Nle des Artisans du Taxi 
• UNIOPSS 
• Groupe Chèque Déjeuner 
• Fédération COORACE 
• ADIA ADOM 
• AIR LIQUIDE Santé 
• Réseau Nl des Plates-formes de services aux particuliers 
• LA Ronde des Crèches 
• EUROP ASSISTANCE 
• DEXIA 
• Fédération Nle des Associations d’Accueil et de Réinsertion sociale 
• Fédération Nle des associations de l’aide familiale populaire 
• Mondial Assistance France 
• France Secours International Assistance 
• AVENANCE Santé Résidences  
• ELVIA 
• FIDELIA Assistance (en instance de signature) 
• Association Française de Téléassistance AFRATA (en instance de signature) 
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CONTACTS 
 

FEDERATIONS D’ASSOCIATIONS 
 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) : M. Vernhet - Tel : 01 44 65 55 55 
 
UNASSAD (Union Nationale des Associations de Soins et 
Services à Domicile) : M. Emmanuel Verny – Tel : 01 49 23 82 52 
 
FNAID (Fédération Nationale d’Aide et d’Intervention à 
Domicile) : M. Gatee – Tel : 01 49 23 75 50 
 
 
FEDERATION NATIONALE DES PARTICULIERS EMPLOYEURS 
 

FEPEM : Mme Levaux – Tel : 01 42 81 27 71 
 
 
CRÈCHES D’ENTREPRISES 
 

To Do Today : Mme Stéphanie Cardot – Tel : 01 46 37 86 00 
 
Les Petits Chaperons Rouges : M. Jean-Emmanuel Rodocanachi – Tel : 01 53 25 22 23 
 
La Ronde des Crèches : Mme Corinne Therezien-Racanier – Tel : 01 49 11 32 95 
 
Gepetto : Mme Anne-Karine Stochetti   - Tel : 02 97 68 14 43 
 
People and Baby : Mr Thomas Fabius - Tel : 01 58 05 18 70 
 
 
PERSONNES ÂGÉES 
 

Age d’or Services : M. Fabrice Provins – Tel : 01 42 18 81 21 – 01 53 24 67 40 
 
 
SOUTIEN SCOLAIRE 
 

Acadomia : M. Maxime Ayache – Tel : 01 73 01 13 00 
 
 
COIFFURE À DOMICILE 
 

VIADOM : M. Lehr - Tel : 03 89 33 28 28  
 
 
ENTREPRISES PRIVÉES 
 

SESP (Syndicat des Entreprises de Services à la Personne) : M. D’Alançon – Tel : 01 53 59 19 21 – 
01 53 59 18 84 
 
Accor Entreprise – Bien- Etre à la carte 
Conciergerie d’Entreprise - Mme Béatrice Ogee – Tel : 01 40 61 74 45 
 
Europ Assistance : Mme Nicole Pochat – Tel : 01 41 85 85 70 
 
AXA Assistance : M. Yves Masson – Tel : 01 55 92 40 00 
 
Les Caisses d’Epargne : M. Jean-Bernard Mateu – Tel : 01 58 40 46 33 
ADOM - Mme Bournoville  – Tel : 01 44 26 26 44   
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LE CHEQUE EMPLOI SERVICE UNIVERSEL 
Mode d’emploi 

 

Les changements apportés par le Chèque Emploi Service Universel 
 
C’est quoi le Chèque Emploi Service Universel ? 
Le Chèque Emploi Service Universel fusionne et remplace le chèque emploi service (CES) 
et le titre emploi service (TES) et existe sous deux formes 

- Chèque Emploi Service Universel cofinancé à montant prédéfini 

- Chèque Emploi Service Universel à montant à remplir par l’utilisateur du service, 
utilisable dans les mêmes conditions et avec les mêmes avantages que le CES 

- chacun accompagné d’un volet social à utiliser dans le cas de l’emploi direct, pour payer 
les cotisations sociales du salarié employé. 

 

Quels sont les services couverts ? 
Possibilité de payer un ensemble de services à la personne (voir liste indicative) avec 
le Chèque Emploi Service Universel et quel que soit le mode de fourniture (emploi 
direct, par le biais d’un mandataire chargé de la gestion des procédures administrative ou 
d’un prestataire), y compris les cotisations sociales dues par le particulier dans le cas de 
l’emploi direct. 

 

Qui paye le Chèque Emploi Service Universel ? 
Financement par la personne pour les différents services dont elle souhaite disposer… 

… mais beaucoup d’autres sources de financement ouvertes : l’employeur de la 
personne (public ou privé : entreprise et comité d’entreprise), son organisme de protection 
sociale (régimes de base et complémentaires), sa mutuelle, sa compagnie d’assurance, sa 
caisse de retraite, son conseil général… 

Le Chèque Emploi Service Universel peut donc devenir un élément structurant de la 
politique de ressources humaines de l’entreprise, de la politique sociale du conseil 
général, de la politique de service des assisteurs et assureurs… 

 

Les avantages spécifiques : 
Crédit d’impôt de 25% du complément financé par l’employeur du salarié sur le Chèque 
Emploi Service Universel. 

Exemple d’un abondement de 100 euros d’une entreprise soumise à l’Impôt sur les 
Sociétés : 

- 25 euros de crédit d’impôt 

- soit un coût net pour l’entreprise de 75 euros 

 



 

Comment ça marche ? 
 
Comment le Chèque Emploi Service Universel est-il distribué ? 
Chèque Emploi Service Universel prérempli cofinancé : un émetteur agrée (comme les 
chèques restaurant ou les chèques vacances), distribution finale auprès des personnes 
par le co-financeur 
Chèque Emploi Service Universel à remplir : distribution auprès d’une banque comme le 
CES actuel 

 

Comment utiliser le Chèque Emploi Service Universel ? 
Emploi prestataire : simple remise du Chèque Emploi Service Universel au prestataire 

Emploi direct : paiement du salarié par le Chèque Emploi Service Universel. Il ne faut pas 
oublier d’envoyer le volet social pour payer les cotisations sociales. 

Possibilité d’utiliser le Chèque Emploi Service Universel pour payer les cotisations 
sociales dans le cadre de l’emploi direct. 
 

Comment le fournisseur du service se fait-il payer ? 
Simple dépôt des Chèques Emploi Service Universel auprès des établissements bancaires. 

Crédit du compte du bénéficiaire du service 

Ou envoi des Chèques Emploi Service Universel à la Centrale de règlement des Titres 
(CRT). 

 

Qui sont les acteurs du système ? 
Les émetteurs du Chèque Emploi Service Universel 

Les organismes co-financeurs : employeurs de la personne (public ou privé : entreprise et/ou 
comité d’entreprise) 

Le porteur du Chèque Emploi Service Universel : l’utilisateur des services à la personne 

Les salariés et prestataires du service 

Les établissements bancaires 

L’ACOSS : le traitement du volet social 
 



 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère de l’emploi, du travail  
et de la cohésion sociale 

———— 
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PROJET DE LOI  
 

relatif au développement des services à la personne et à 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 

 
-------- 

 
EXPOSE DES MOTIFS 

 
 

Le secteur des services à la personne recouvre des activités et des métiers extrêmement 
diversifiés, comme les services à la famille (garde d’enfants, soutien scolaire, par exemple), les 
services associés à la promotion de la santé et à la qualité de vie à domicile (soins, portage de 
repas, entretien de la maison, notamment), les services d’intermédiation (assistance aux 
démarches administratives, en particulier), ou bien encore ceux qui sont associés au logement et 
au cadre de vie (tels le gardiennage ou le jardinage).  

 
Le développement de ces services constitue un enjeu essentiel pour notre société, parce 

qu’il est intimement associé à l’amélioration de la qualité de vie de nos concitoyens par une 
meilleure prise en compte de leurs attentes quotidiennes : les services à la personne sont en effet, 
par nature, des services de proximité. Ils sont aussi des services qui renforcent les liens de 
solidarité, notamment entre les générations. 

 
Mais si le développement des services à la personne constitue, aujourd’hui, un enjeu 

majeur, c’est aussi parce qu’il offre des perspectives très importantes de créations d’emplois et 
qu’il contribue à une nouvelle dynamique économique et sociale. 

 
Employant actuellement plus de 1 300 000 personnes, les services à la personne 

constituent le secteur de l’économie française dont la croissance, en termes d’effectifs employés, 
a été la plus forte au cours des quinze dernières années (5,5 % par an depuis 1990). 

 
L’objectif posé par le plan de développement des services à la personne présenté le 

16 février 2005 consiste à doubler ce rythme de croissance pour permettre à ce secteur de créer 
500 000 emplois au cours des trois prochaines années. 

 
Pour parvenir à cet objectif, il importe de lever simultanément l’ensemble des obstacles 

au développement de ce secteur. Trois catégories d’obstacles ont été identifiées par le rapport 
contenant le plan de développement des services à la personne : 

 
- des obstacles relatifs à la demande de services : le recours aux services à la personne est 

encore perçu comme trop coûteux et trop compliqué par beaucoup de nos concitoyens ;  
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- des obstacles relatifs aux conditions d’exercice des métiers des services à la personne et 

aux conditions d’accès et de formation à ces métiers : attractivité insuffisante des métiers du fait 
de l’importance du travail à temps partiel subi, de la présence de taux horaires de rémunération 
encore inférieurs au SMIC, de droits sociaux inférieurs au droit commun dans un grand nombre 
de cas ; faiblesse ou absence de filières de formation initiale, notamment en matière de formation 
en alternance ; insuffisance notoire de la formation continue ;  

 
- des obstacles relatifs au développement d’une offre plurielle de qualité attestés par 

l’émiettement des structures, par l’inadaptation des procédures d’agrément, ou l’inadéquation du 
droit à la réalité de l’exercice d’une activité de service à la personne.  

 
Pour lever ces différentes catégories d’obstacles, le plan de développement des services à 

la personne élaboré en lien avec l’ensemble des opérateurs du secteur (grands réseaux 
associatifs, représentants des particuliers employeurs, entreprises, mutuelles, banques, assureurs, 
assisteurs, industries de haute technologie,…) a identifié dix-neuf actions regroupées en trois 
programmes-cadre. 

 
La plus grande partie des actions de ce plan, et notamment la quasi-totalité des actions 

destinées à revaloriser les conditions d’exercice des métiers, à créer ou à développer des filières 
de formation à part entière, ne relève pas de la loi, mais de la négociation collective ou du 
domaine réglementaire. 

 
Telle est la raison pour laquelle, les dispositions contenues dans le présent projet de loi 

sont relativement peu nombreuses et principalement concentrées sur la question des obstacles 
relatifs à la demande de service. 

 
Enfin, dans le cadre plus général du plan de cohésion sociale, diverses dispositions 

relatives à l’emploi, à l’apprentissage et au logement sont proposées, notamment pour tenir 
compte des récentes avancées de la négociation collective.  

 
* * 

 
* 

 
TITRE IER. – DEVELOPPEMENT DES SERVICES A LA PERSONNE 

 
Article 1er  
 
Cet article introduit les principales dispositions de la loi dans le chapitre IX du titre II du 

livre Ier du code du travail (articles L. 129-1 à L. 129-17). 
 
Les nouveaux articles L. 129-1 à L. 129-4 du code du travail poursuivent trois objectifs.  



NOR : SOCX0500099L/B1 
 

3/12

 
Tout d’abord, l’article L. 129-1 clarifie la définition des activités de service à la personne 

à domicile ou dans l’environnement immédiat du domicile, relevant du régime d’agrément de cet 
article. Constituent de telles activités, au sens de la présente loi, celles qui concernent : les tâches 
ménagères ou familiales,  la garde d’enfant, l’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à 
celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, ou encore l’assistance aux 
personnes qui ont besoin d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant 
leur maintien à domicile. 

 
Il précise ensuite le régime de cet agrément délivré par l’Etat aux associations et aux 

entreprises qui consacrent exclusivement leurs activités à des services aux personnes à leur 
domicile. Cet agrément est obligatoire  lorsque le champ d’activités de ces associations ou 
entreprises concerne des publics vulnérables (enfants, personnes âgées ou dépendantes). Comme 
dans le droit actuel, les associations intermédiaires et les établissements publics hébergeant des 
personnes âgées dépendantes, lorsque leurs activités concernent également l’assistance à 
domicile aux personnes âgées ou handicapées, ne sont pas soumis à la condition d’activité 
exclusive. 

 
Il réserve au bénéfice des associations et des entreprises ci-dessus mentionnées qui auront 

été agréées un certain nombre d’avantages fiscaux (taux minoré de TVA, réduction d’impôt) 
prévus à l’article L. 129-3 et, pour certaines d’entre elles, un dispositif visant à réduire le coût du 
travail (exonération de charges sociales) institué à l’article L. 129-4. 

 
Enfin, conformément au droit actuel, il précise : 
 
- que les structures qui assurent une activité de mandataire peuvent demander aux 

particuliers une contribution représentative de leurs frais de gestion ; 
 
- qu’en cas d’embauche de travailleurs pour les mettre, à titre onéreux, à la disposition de 

personnes physiques, l’activité des associations est réputée non lucrative au regard des 
dispositions des articles L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail (fourniture de main d’œuvre à 
but lucratif, marchandage). 

 
Les nouveaux articles L. 129-5 à L. 129-12 du code du travail fixent le régime d’un 

nouvel instrument de paiement simplifié et de solvabilisation des services à la personne : le 
chèque-emploi-service universel. 

 
Le chèque-emploi-service universel intègre les mêmes fonctionnalités que le chèque 

emploi service (la déclaration et le paiement des heures travaillées, ainsi que le prélèvement de 
cotisations sociales) mais joue également le rôle d’un titre spécial de paiement, comme le titre 
emploi service, cofinancé par un tiers payeur (entreprise, collectivité publique, assureur, caisse 
de retraite, mutuelle…) et dont le montant est pré-établi. 
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Le chèque-emploi-service universel rémunère : d’une part, les services rendus 

directement au particulier par un salarié dont le particulier est l’employeur, avec ou sans  
l’intervention d’une structure mandataire, pour les catégories de services mentionnées à l’article 
L. 129-1 du code du travail (services à domicile ou permettant le maintien à domicile des 
personnes fragiles) et à l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles (assistants 
maternels agréés pour la garde d’enfants hors du domicile) ; d’autre part, les services prestataires 
correspondant aux mêmes activités auxquelles s’ajoutent la garde d’enfants en établissement 
(crèches, haltes garderies et jardins d’enfants au titre de l’article L. 2324-1 du code de la santé 
publique) et les activités de garderies périscolaires (art. L. 227-6 du code de l’action sociale et 
des familles). 

 
S’agissant de l’emploi direct par un particulier d’un assistant maternel dans le cadre de la 

prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE), ces articles prévoient que l’utilisation du chèque-
emploi-service universel devra se combiner avec celle du chèque « pajemploi » pour que seul le 
volet social du chèque « pajemploi » soit utilisé dans ce cas. 

 
Il est en outre précisé que toutes les prestations sociales ayant le caractère de prestation 

en nature, y compris les dépenses d’action sociale à caractère obligatoire ou facultatif, qui sont 
destinées à couvrir le coût des services ci-dessus, comme l’allocation personnalisée d’autonomie 
(APA) et la prestation de compensation du handicap, peuvent être versées sous la forme du 
chèque-emploi-service universel.  

 
Les dispositions relatives à la déclaration en vue du paiement des cotisations sociales 

(volet social) sont identiques à celles de l’ancienne rédaction de l’article L.129-2 relative au 
chèque emploi service. 

 
En tant que chèque non abondé, le chèque-emploi-service universel est émis comme 

l’actuel chèque emploi service, et dans les mêmes conditions, par le réseau des banques et 
établissements de crédit de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984. 

 
En tant que titre spécial de paiement cofinancé, le chèque-emploi-service universel sera 

émis par des organismes émetteurs spécialement habilités à cet effet. Le réseau des banques sera 
éligible à l’habilitation pour l’émission du chèque-emploi-service universel cofinancé. 

 
Ces articles décrivent également le mécanisme du cofinancement par les tiers payeurs 

(entreprises, collectivités locales, mutuelles, associations, etc.) du chèque-emploi-service 
universel au bénéfice de leurs salariés, ayant droits, administrés, retraités, adhérents, etc. 

 
Se trouvent par ailleurs précisées les conditions qui permettent de contrôler le bon usage 

du chèque-emploi-service universel. Pour éviter toute fraude, il convient en l’espèce, que les 
personnes salariées soient correctement identifiées par les émetteurs habilités. A cet égard, un 
échange d'informations sera mis en place, de façon à permettre à la centrale de règlement des 
titres de bénéficier du fichier nominatif détenu par l'agence centrale des organismes de sécurité 
sociale: l'avis de la commission nationale informatique et libertés pour ce qui concerne le partage 
de ces informations nominatives sera sollicité. 
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 Le nouvel article L. 129-13 du code du travail, qui a le même objet que l’actuel 

article L. 129-3, modifie le régime applicable à l’aide financière apportée par l’entreprise ou le 
comité d’entreprise, ou par les deux institutions conjointement, à leurs salariés pour le 
financement de services à la personne ou pour faciliter l’accès à de tels services grâce à des 
plates-formes de services ou à des conciergeries d’entreprise. Les dispositions actuellement 
applicables prévoient que les aides financières versées par les comités d’entreprise ou les 
entreprises pour le développement des services à la personne n’ont pas le caractère de 
rémunération au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, et ne sont  donc pas 
assujetties à contributions sociales. 

 
Dans la nouvelle rédaction, ce régime de non assujettissement à contributions sociales se 

trouve appliqué comme aujourd’hui à l’ensemble des aides destinées à financer l’ensemble des 
activités définies à l’article L. 129-1, que ces activités soient réalisées sous l’une des formes 
précisées à l’article L. 129-1 ou qu’elles soient réalisées sous la forme de l’emploi direct d’un 
salarié par le particulier, sans intervention d’une structure tierce ; mais il couvre également les 
activités réalisées par des établissements et services mentionnés ou déclarés en application de 
l’article L. 2324-1 du code de la santé publique (accueil des enfants de moins de six ans), par des 
structures visées à l’article L. 227-6 du code de l’action sociale et des familles (garderies 
périscolaires), ainsi que par des personnes visées à l’article L. 421-1 du code de l’action sociale 
et des familles (assistantes maternelles agréées indépendantes) ; enfin, ce régime s’applique 
également aux dépenses réalisées pour faciliter l’accès des salariés aux services (plateformes de 
services au sein de l’ entreprise, conciergerie d’entreprise). 

 
Il est précisé que les dirigeants de l’entreprise ne bénéficient de ce régime favorable qu’à 

la condition que les règles d’attribution de l’aide à laquelle ils ont accès bénéficient dans les 
mêmes conditions à l’ensemble des salariés de l’entreprise. 

 
Les dépenses entrant dans le régime de non assujettissement à contribution sociale décrit 

ci-dessus sont éligibles à un crédit d’impôt égal à 25 % du montant de l'abondement consenti. 
 
L’abondement de l’employeur ou du comité d’entreprise est exonéré d’impôt sur le 

revenu, mais n’ouvre plus droit à la réduction d’impôt pour emploi à domicile afin d’éviter que 
l’aide de l’entreprise ne génère des distorsions résultant de la situation fiscale des salariés de 
l’entreprise. 

 
Enfin, l’aide financière, pourra être gérée soit par le comité d’entreprise, soit par 

l’entreprise, soit conjointement par les deux. La loi prévoit des obligations de consultation 
préalable et d’évaluation en commun. 

 
 Le nouvel article L. 129-16 du code du travail prévoit la création d’une Agence 

nationale des services à la personne, établissement public administratif qui sera placé sous la 
tutelle du ministre chargé de l’emploi. 
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Cette agence sera chargée d’engager et de coordonner les actions de politique publique en 

faveur du développement des services à la personne qui présentent un enjeu important du point 
de vue de la qualité du service rendu, pour répondre aux attentes de professionnalisme et de 
sécurité de nos concitoyens, ainsi que du point de vue du développement de l’emploi, de la 
promotion de l’insertion professionnelle, de l’intégration, notamment de personnes issues de 
l’immigration, de la formation et de la qualification des professionnels. A ce titre, elle sera dotée 
non seulement de crédits spécifiques de fonctionnement, mais aussi d’intervention.  

 
Elle aura également vocation à constituer un interlocuteur pour les usagers et les 

opérateurs, à assurer un rôle d’observatoire du secteur et à encourager la négociation collective 
avec l’ensemble des partenaires sociaux, en vue notamment d’améliorer les conditions 
d’exercice et d’accès aux métiers des services à la personne. 

 
Pour certaines de ses missions, il est prévu que l’Agence puisse recruter des contractuels 

de droit privé. 
 
Article 2  
 
Cet article modifie les articles L. 212-4-3, L. 212-4-4 et L. 212-4-6 du code du travail. 
 
Dans sa nouvelle rédaction, l’article L. 212-4-3 du code du travail étend aux entreprises 

d’aide à domicile la dérogation à l’obligation de mention, au sein des contrats de travail à temps 
partiel, de la répartition de la durée de travail (jours de la semaine ou semaines du mois) qui 
s’applique aux associations d’aide à domicile. Il s’agit d’adapter l’état du droit à la réalité de 
l’exercice des métiers de l’aide à domicile et d’éviter des modifications incessantes des contrats 
de travail, génératrices de confusion, tant pour les salariés que pour les employeurs.   

 
Parallèlement, une garantie importante de prévisibilité des horaires de travail est 

introduite au bénéfice des salariés puisqu’il est prévu une communication écrite des horaires 
selon une périodicité mensuelle. 

 
La modification introduite à l’article L. 212-4-4 du code du travail vise à ce que, dans des 

cas d’urgence définis par voie d’accord collectif, il puisse être dérogé pour les services d’aide à 
domicile au délai de prévenance. Il reviendra à la négociation collective de définir précisément 
ces cas d’urgence, et de prévoir les conditions dans lesquelles il peut être fait appel au salarié 
dans ces cas, notamment du point de vue de l’organisation du temps de travail, afin de répondre 
au besoin de prévisibilité légitime du salarié. 

 
L’article L. 212-4-6 du code du travail est modifié pour que la négociation collective 

puisse, dans les mêmes conditions, adapter aux situations d’urgence la réglementation applicable 
aux services d’aide à domicile appliquant un régime de travail à temps partiel annualisé. 
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Article 3  
 
Cet article modifie les articles L. 133-7 et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.  
 
 La modification de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale poursuit un 

double objectif : d’une part, inciter les particuliers employeurs à cotiser sur une assiette réelle de 
rémunération ; d’autre part, améliorer les droits sociaux des salariés du particulier employeur 
(notamment indemnités journalières, allocations au titre de l'assurance chômage et cotisations 
retraite). 

 
A cette fin, la nouvelle rédaction proposée précise que les cotisations et contributions 

sociales d’origine légale ou conventionnelle dues au titre des rémunérations des salariés du 
particulier employeur sont calculées soit sur une assiette horaire égale à la valeur horaire du 
SMIC, soit sur la valeur réelle des rémunérations avec un abattement de quinze points 
concernant les cotisations patronales de sécurité sociale. 

 
Il est précisé que ce choix doit résulter de l’accord conjoint entre l’employeur et le salarié 

et qu’à défaut d'accord, l'assiette retenue sera la rémunération réellement versée. Dans ce cadre, 
il sera fait application de la mesure d’abattement de quinze points sur les cotisations patronales 
de sécurité sociale. Cette exonération sera compensée à la sécurité sociale par le budget de l’Etat. 

 
 La nouvelle rédaction de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale vise à 

améliorer la couverture sociale des salariés et à alléger le coût du travail pour les employeurs.  
 
Il est donc désormais prévu que l’on puisse bénéficier automatiquement des exonérations 

à compter de soixante-dix ans, sans avoir à formuler une demande préalable telle qu’indiquée au 
neuvième alinéa du I. 

 
Il est aussi proposé d’étendre, dans la limite d’un plafond fixé par décret, à compter du 

1er janvier 2006, le principe de l’exonération totale des cotisations patronales à l’ensemble des 
structures prestataires agréées conformément aux dispositions de l’article L. 129-1 du code du 
travail, au delà du périmètre du droit existant qui le circonscrit aux seules structures prestataires 
intervenant en direction des publics mentionnés au III de l'article L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale (garde d’enfants et aide et assistance aux personnes âgées, dépendantes ou 
handicapées). Cette exonération sera également compensée à la sécurité sociale par le budget de 
l’Etat 

 
 

Article 4  
 
Cet article se propose de modifier les articles L. 232-7 et L. 232-15 du code de l’action 

sociale et des familles. 
 
La modification introduite à l’article L. 232-7 du code de l’action sociale et des familles 

substitue le chèque-emploi-service universel au titre emploi service comme moyen de versement 
de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA). Elle prévoit que le chèque-emploi-service 
universel peut être utilisé comme outil de versement de l’allocation dans le cas où l’intervenant 
est employé directement par la personne bénéficiaire de l’APA, comme dans le cas où cette 
dernière fait appel à un prestataire. La modification introduite à l’article L. 232-15 du même 
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code est motivée par la volonté de réaffirmer le libre choix du bénéficiaire de l’allocation 
personnalisée d’autonomie quant au versement direct de cette allocation aux services d’aide à 
domicile.  

 
Article 5  
 
Cet article insère un nouvel alinéa dans l'article 244 quater F du code général des impôts 

en miroir des dispositions relatives au crédit d'impôt sur les sociétés introduites à 
l’article L. 129-16 du code du travail (article 1er de la présente loi). 

 
De même, conformément aux dispositions introduites au L. 129-4 du code du travail, il 

prévoit que l’aide financière de l’employeur ou du comité d’entreprise est exonérée d’impôt sur 
le revenu et n’ouvre pas droit à la réduction d’impôt pour emploi à domicile. 

 
Article 6 
 
L’exercice de l’activité de distributeur à domicile de matériels et de service pour 

personnes malades ou présentant une incapacité ou handicap (véhicules pour handicapés 
physiques, oxygénothérapie, nutrition entérale, pompes à insuline, pompes pour chimiothérapie, 
lits médicaux, aides techniques pour déficients visuels ou auditifs, notamment) n’est pas 
réglementé.  

 
Cet article prévoit de soumettre les entreprises de distribution de ces matériels et services, 

dont certains sont des dispositifs médicaux, à une obligation de disposer de personnels formés et 
diplômés et de respect des conditions d’exercice, règles déontologiques et de bonne pratique 
(notamment concernant les locaux pour faciliter les essais, la réparation, le service après vente et 
la maintenance des matériels). 

 
L’article 7 modifie l’article L. 812-1 du code du travail afin de déterminer les conditions 

d’application de la présente loi dans les départements d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

TITRE II. - COHESION SOCIALE 
 
 
L’article 8 adapte la durée du contrat d’avenir et de la convention qui l’accompagne pour 

offrir une souplesse supplémentaire aux bénéficiaires de ce contrat et aux employeurs. 
Désormais, la durée de ce contrat sera comprise entre six mois et deux ans en fonction du profil 
du poste et du projet professionnel du bénéficiaire. Un bilan régulier sera effectué tous les six 
mois pour adapter le cas échéant le contenu du poste de travail et des missions confiées au 
bénéficiaire. 

 
L’article 9 dispose que le contrat insertion – revenu minimum d’activité (CIRMA) peut 

revêtir la forme d'un contrat de travail temporaire. Dans ce cas, l’ensemble de la réglementation 
relative au travail temporaire s’applique. 

 
Le CIRMA conclu sous forme de contrat de travail temporaire a pour objectif de  

favoriser l’insertion de bénéficiaires de minima sociaux grâce à des périodes de mise en situation 
de travail et de formation successives qui constituent autant d’étapes dans son parcours 
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d’insertion vers l’accès ou le retour à l’emploi dans les conditions ordinaires du marché du 
travail. 

 
A l’instar des contrats de travail conclus pour certaines actions de formation ou de 

professionnalisation, les actions d'insertion menées au titre du revenu minimum d’activité  ne 
donnent pas lieu au versement de l'indemnité de fin de mission prévue à l’article L. 124-4-4. 

 
De ce point de vue, les dispositions prises dans le cadre des CIRMA conclus sous contrat 

de travail temporaire sont analogues à celles prévues à l’article L. 124-21 du code du travail. 
 
L’article 10 est relatif à la convention de reclassement personnalisée qui a été instituée 

par l’article 74 de la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale dans les 
entreprises de moins de mille salariés.  

 
Cet article renvoyait à un accord entre partenaires sociaux agréé dans les conditions 

prévues à l’article L. 352-2 du code du travail la charge d’en définir les modalités d’application. 
 
Cet accord a été conclu le 5 avril 2005 et sa mise en œuvre nécessite l’adaptation de 

certaines dispositions législatives existantes, ce qui est l’objet du présent article. 
 
Ainsi, il prévoit que, pour les entreprises en redressement ou liquidation judicaire, les 

contributions de l’employeur au financement de la convention de reclassement personnalisé sont 
prises en charge par l’association pour la garantie des salaires. 

 
Il adapte par ailleurs le mode de calcul des contributions versées par les entreprises au 

titre du reliquat du droit individuel à la formation (DIF), en prévoyant que ces contributions, qui 
sont mutualisées, sont calculées sur la base du montant de l’allocation de formation et non sur la 
base du coût de l’heure de formation, qui varie selon la nature de la formation effectuée. 

 
Il indique en outre que la convention de reclassement personnalisé est réservée aux 

salariés des entreprises de moins de mille salariés, les salariés des entreprises de plus de mille 
salariés pouvant quant à eux bénéficier d’un congé de reclassement dans les conditions prévues à 
l’article L. 321-4.3. 

 
Enfin, l’accord ayant étendu le bénéfice de la convention de reclassement personnalisé 

aux salariés dont l’ancienneté est inférieure à deux ans et qui ne bénéficient donc pas d’un délai-
congé de deux mois, le présent article précise que les employeurs de ces salariés n’ont pas à 
verser une contribution équivalente à ces deux mois de salaire. 

 
L’article 11 modifie l'article L. 213-7 du code du travail, qui pose le principe de 

l’interdiction du travail de nuit des apprentis âgés de moins de dix-huit ans. 
 
Ce même article prévoit cependant que des dérogations à cette interdiction peuvent être 

accordées à titre exceptionnel par l’inspecteur du travail. En ce qui concerne les professions de la 
boulangerie, les conditions dans lesquelles il peut être ainsi dérogé à l’interdiction du travail de 
nuit sont définies par un décret en Conseil d’Etat (articles R. 117 bis 1 à R. 117 bis 3 du code du 
travail). 
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Ces dispositions réglementaires n’envisagent l’octroi de la dérogation que pour les 
apprentis boulangers et dans l’unique but de leur permettre de participer à un cycle complet de 
fabrication du pain. 

 
Or, dans ce secteur, d’autres produits que le pain, les viennoiseries, sont soumis aux 

mêmes contraintes de préparation et font, de même que le pain, l’objet de fabrications nocturnes. 
En outre, ces produits sont préparés, non seulement par des boulangers, mais aussi par les 
pâtissiers. 

 
La réglementation actuelle, très restrictive, ne permet donc pas de prendre en compte la 

particularité de la fabrication de ces produits. Sa modification reste cependant subordonnée à un 
aménagement législatif permettant d’englober également la pâtisserie dans le champ des 
dérogations. Tel est l’objet de cet article. 

 
L’article 12 vise à ajuster la disposition de la loi de programmation de cohésion sociale 

qui a institué un crédit d'impôt, d'un montant annuel de 1600 € ou de 2200 €, pour l'emploi d'un 
apprenti. Cette mesure incite les entreprises, notamment celles de plus de 100 salariés, à 
s'investir davantage dans cette filière de formation professionnelle. 

 
Le bénéfice de ce crédit d'impôt est ouvert aux entreprises assujetties à la taxe 

d'apprentissage, sous réserve toutefois que l'apprenti compte au moins six mois de présence au 
sein de l'entreprise. 

 
Cette précision aura concrètement pour effet de permettre aux entreprises de bénéficier 

du crédit d'impôt au titre des contrats d'apprentissage conclus au moment où commencent les 
cycles de formation dans les centres de formation d'apprentis (généralement en septembre ou 
octobre) ou immédiatement après le début des formations. 
 

L’article 13 est un article de précision rédactionnelle. Il porte sur le contrôle 
administratif et financier prévu aux articles L. 119-1-1 et L. 119-1-2 du code du travail que l’Etat 
exerce sur  les collecteurs de taxe d'apprentissage. 

 
Il vise à corriger une omission relative à la compétence du préfet sur les décisions lorsque 

les contrôles portent sur des structures de son ressort territorial. 
 
L'article 14 précise les modalités d'affectation des ressources du Fonds national de 

développement et de modernisation de l’apprentissage (FNDMA) au profit des centres de 
formation d’apprentis (CFA) nationaux. 

 
L’article L. 118-2-2 du code du travail détermine l’affectation de la fraction de taxe 

d’apprentissage destinée à alimenter le FNDMA institué à l’article L. 118-2-3.  
 
Cet article permet de lever l'ambiguïté de la rédaction des articles L. 118-2-2 et 

L. 118-2-3 afin que les CFA pour lesquels une convention a été conclue avec l’Etat (CFA 
nationaux) puissent bénéficier comme les autres CFA des ressources du FNDMA.  

 
L’article 15 permet de mettre en cohérence le code du travail et le code de l'artisanat. 
 
L’article 30 de la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 

redéfinit la liste des dépenses ouvrant droit à une exonération de la taxe d’apprentissage due au 
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titre du barème. A cette occasion ont, notamment, été exclus du champ des exonérations les 
versements effectués aux chambres de métiers.  

 
Toutefois, cette mesure n'avait pas été transcrite dans l'article 49 du code de l'artisanat qui 

précise que ces  versements donnent lieu à exonération de la taxe d’apprentissage. Il y a lieu 
d’abroger cet article. 

 
Article 16 
 
En application de l’article L. 118-2 du code du travail, les entreprises qui emploient un ou 

plusieurs apprentis ont dû s’acquitter pour la première fois en 2005 d’un concours obligatoire 
équivalent au coût par apprenti déterminé, pour chaque formation de chaque CFA, par 
convention conclue avec la région. La mise en œuvre de cette disposition s’est avérée d’une 
grande complexité administrative tant pour les entreprises que pour l’administration, dans des 
conditions favorisant certains centres de formation d’apprentis au détriment d’autres. 

 
Cet article vise à ménager une période de transition, limitée dans le temps jusqu’au 

31 décembre 2007, pour permettre l’établissement des coûts par apprentis dans de bonnes 
conditions de transparence et d’équité, en tenant compte de l’application du plan comptable des 
centres de formation d’apprentis mis en œuvre à compter de l’exercice 2004. Pendant cette 
période est institué un montant minimum par apprenti fixé par arrêté interministériel, ce qui ne 
fait pas obstacle à la possibilité pour ces entreprises d’aller au-delà de cette obligation minimale.  
 

Article 17  
 
L’article 6 de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs oblige le 

bailleur à « remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques 
manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments de 
confort le rendant conforme à l’usage d’habitation. Les caractéristiques correspondantes sont 
définies par décret en Conseil d’Etat. ». 

 
En vertu de ces dispositions, précisées par le décret n° 2002-120 du 31 janvier 2002, un 

logement décent doit disposer « au moins d’une pièce principale ayant soit une surface habitable 
au moins égale à 9 mètres carrés et une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20 mètres, soit 
un volume habitable au moins égal à 20 mètres cubes ». 

 
Il est proposé de permettre une exception à la règle de surface minimum de 9 m2 de la 

pièce principale (ou un volume équivalent) comme une des caractéristique du logement décent, 
dans le cas où le logement concerné est mis en location par l’intermédiaire d’une association 
d’insertion par le logement ou d’un centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
(CROUS). Ceci devrait contribuer à remettre sur le marché les locaux tels que les chambres de 
service que les propriétaires ne voulaient plus louer, dans des conditions d’encadrement telles 
que l’on évite l’exploitation par des bailleurs indélicats. 

 
Article 18  
 
Cet article fixe six dispositions transitoires particulières pour son entrée en vigueur :  
 
- la première concerne la mise en œuvre du chèque-emploi-service universel, qui est 

renvoyée à la mise en œuvre des dispositions réglementaires prévues aux articles L. 129-5 à 
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L. 129-12 du code du travail. Dans l’attente de la mise en place effective du chèque-emploi-
service universel, il est prévu que les chèques services et les titres emploi service pourront être 
encore utilisés ; 

 
- les deux suivantes sont relatives à l’entrée en vigueur au 1er janvier 2006 des régimes 

d’exonération prévus respectivement au 2° de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale 
(particuliers employeurs) et au VI de l’article L. 241-10 du même code (prestataires) ; 

 
- la quatrième précise dans le temps la prise en compte des dépenses auxquelles 

s’appliquera le crédit d’impôt prévue par le e du I de l’article 244 quater F du code général des 
impôts dans sa nouvelle rédaction ; 

 
- la cinquième vise les dispositions de l’article L. 232-15 du code de l’action sociale et 

des familles qui ne s’appliqueront qu’à compter du 1er janvier 2006. 
 
- la sixième concerne les dispositions de l’article 9 de la présente loi et prévoit que celles-

ci seront applicables rétroactivement aux accords conclus à compter du 1er avril 2005 ; 
 
- La dernière rend applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2005 la 

disposition réduisant de six mois à un mois la durée d’ancienneté de présence d’un apprenti dans 
l’entreprise requise pour la prise en compte de celui-ci dans le calcul du crédit d’impôt institué à 
l’article 244 quater G du code général des impôts. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
———— 

Ministère de l’emploi, du travail  
et de la cohésion sociale 

———— 
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PROJET DE LOI  
 

relatif au développement des services à la personne et à 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 

 
-------- 

 
 

TITRE IER 

DEVELOPPEMENT DES SERVICES A LA PERSONNE 
 

Article 1er

 
Le chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail est remplacé par les dispositions 

suivantes :  
 

« CHAPITRE IX 
« SERVICES A LA PERSONNE 

 
« Art. L. 129-1. - Les associations et les entreprises dont l’activité porte sur la garde des 

enfants ou l'assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres personnes 
qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans 
l'environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile doivent être agréées par l’Etat. 

 
« Ces associations et entreprises et les associations ou entreprises agréées qui consacrent 

leur activité à des services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou 
familiales bénéficient des dispositions des articles L.129-3 et L.129-4. 

 
« L’agrément prévu aux deux précédents alinéas est délivré au regard de critères de 

qualité de service et à condition que l’association ou l’entreprise se consacre exclusivement aux 
activités mentionnées au présent article. Toutefois, les associations intermédiaires et, lorsque 
leurs activités comprennent également l’assistance à domicile aux personnes âgées ou 
handicapées, les établissements publics assurant l’hébergement des personnes âgées peuvent être 
agréés. 

 
« Art. L. 129-2. - Les associations  et  les entreprises  mentionnées  à  l’article L. 129-1 

peuvent assurer leur activité selon les modalités suivantes :  
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« 1° Le placement de travailleurs auprès de personnes physiques employeurs ainsi que, 

pour le compte de ces dernières, l’accomplissement des formalités administratives et des 
déclarations sociales et fiscales liées à l’emploi de ces travailleurs ;  

 
« 2° L’embauche de travailleurs pour les mettre, à titre onéreux, à la disposition de 

personnes physiques ; 
 
« 3° La fourniture de prestations de services aux personnes physiques. 
 
« Dans le cas prévu au 1°, les associations et les entreprises peuvent demander aux 

employeurs une contribution représentative de leurs frais de gestion. Dans le cas prévu au 2°, 
l’activité des associations est réputée non lucrative au regard des articles L. 125-1 et L. 125-3. 

 
« Art. L.129-3. - La fourniture des services définis à l’article L. 129-1, rendus aux 

personnes physiques par une association ou une entreprise agréée par l’Etat, ouvre droit, outre le 
bénéfice du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu au i de l'article 279 du code général 
des impôts, à la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du même code.  

 
« Art. L.129-4. - Les rémunérations des salariés qui, employés par des associations ou des 

entreprises agréées en vertu de l’article L. 129-1, assurent une activité mentionnée à cet article, 
sont exonérées de cotisations patronales de sécurité sociale dans les conditions prévues au III bis 
de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.   

 
« Art. L.129-5. - Le chèque-emploi-service universel est un chèque régi par les 

dispositions du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier ou un titre 
spécial de paiement permettant à un particulier :  

 
« 1° Soit de rémunérer et de déclarer des salariés occupant des emplois entrant dans le 

champ des services définis à l’article L. 129-1 du présent code ou des assistants maternels agréés 
en application de l'article L. 421-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 
« 2° Soit d’acquitter tout ou partie du montant des prestations de service fournies par les 

organismes agréés en application de l'article L. 129-1 du présent code, ou mentionnés aux deux 
premiers alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé publique ou à l'article L. 227-6 du 
code de l'action sociale et des familles. 

 
« Les prestations sociales ayant le caractère de prestation en nature destinées à couvrir 

tout ou partie du coût des services mentionnés au 1° ou au 2° peuvent être versées sous la forme 
du chèque-emploi-service universel. Un décret précise en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent alinéa.  

 
« Art. L.129-6. - Dans le cas prévu au 1° de l’article L. 129-5, le chèque-emploi-service 

universel ne peut être utilisé qu’avec l’accord du salarié. 
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« Il comprend une déclaration en vue du paiement des cotisations et contributions 

sociales d'origine légale ou conventionnelle et adressée à un organisme de recouvrement du 
régime général de la sécurité sociale désigné par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 
Lorsque l’employeur bénéficie de l'allocation prévue au I de l'article L. 531-5 du code de la 
sécurité sociale, et par dérogation aux dispositions du présent alinéa, l'emploi doit être déclaré 
selon les modalités prévues à l'article L. 531-8 du même code. 

 
« La déclaration prévue à l’alinéa précédent peut être faite par voie électronique dans les 

conditions prévues à l’article L. 133-5 du même code.  
 
« A réception de la déclaration, l'organisme de recouvrement transmet au salarié une 

attestation d'emploi se substituant à la remise du bulletin de paie prévue à l'article L. 143-3 du 
présent code. 

 
« Pour les emplois dont la durée de travail n’excède pas huit heures par semaine ou ne 

dépasse pas quatre semaines consécutives dans l’année, l’employeur et le salarié qui utilisent le 
chèque-emploi-service universel sont réputés satisfaire aux obligations mises à la charge de l’un 
ou de l’autre par les articles L. 122-3-1 et L. 212-4-3 ou par les articles L. 741-2 et L. 741-9 du 
code rural. 

 
« Pour les emplois dont la durée dépasse celles définies ci-dessus, un contrat de travail 

doit être établi par écrit. 
 
« La rémunération portée sur le chèque-emploi-service universel inclut une indemnité de 

congés payés dont le montant est égal à un dixième de la rémunération. Pour l’appréciation des 
conditions d’ouverture de droits aux prestations sociales, le temps d’emploi effectif mentionné 
sur le chèque-emploi-service universel est majoré à due proportion. 

 
« Le chèque-emploi-service universel ne peut être utilisé pour la rémunération directe ou 

le paiement de prestations réalisées  par des salariés qui consacrent tout ou partie de leur temps 
de travail à une activité contribuant à l’exercice de la profession de leur employeur ou de 
l’acheteur des prestations, et pour le compte de celui-ci. 

 
« Art. L.129-7. - Le chèque-emploi-service universel, lorsqu’il a la nature d’un chèque au 

sens du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier, est émis uniquement 
par les établissements de crédit ou par les institutions ou services habilités par l’article L. 518-1 
du même code à effectuer des opérations de banque, qui ont passé une convention avec l’Etat. 

 
« Le chèque-emploi-service universel, lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de paiement, 

est émis par des organismes et établissements spécialisés, ou par les établissements mentionnés 
au précédent alinéa, qui ont été habilités dans des conditions déterminées par décret, et qui en 
assurent le remboursement aux personnes physiques ou morales mentionnées à l’article L. 129-5 
du présent code. Il n’est pas endossable ou remboursable sauf auprès de ces organismes ou 
établissements.  
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« Art. L.129-8. - Le chèque emploi service universel, lorsqu’il a la nature d’un titre 

spécial de paiement, peut être préfinancé en tout ou partie par une personne physique ou morale 
au bénéfice de ses salariés, agents, ayant droits, retraités, administrés ou adhérents. Dans ce cas, 
le titre de paiement comporte lors de son émission une valeur faciale qui ne peut excéder un 
montant déterminé par arrêté conjoint des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et 
de l’économie. La personne physique ou morale qui assure le préfinancement de ces chèques 
peut choisir d’en réserver l’utilisation à certaines catégories de services au sein des activités 
mentionnées à l’article L. 129-5.  

 
« Le titre spécial de paiement est nominatif. Il mentionne le nom de la personne 

bénéficiaire. Un décret peut prévoir les cas dans lesquels il est stipulé payable à une personne 
dénommée.  

 
« Les caractéristiques du chèque-emploi-service universel, en tant que titre spécial de 

paiement, et de la déclaration de cotisations sociales sont déterminées par arrêté conjoint des 
ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et de l’économie. 

 
« Art. L.129-9. - Les personnes morales de droit public peuvent acquérir des 

chèques-emploi-service universels préfinancés, à un prix égal à leur valeur libératoire 
augmentée, le cas échéant, d’une commission. 

 
« Art. L.129-10. - Le chèque-emploi-service universel est encaissable auprès des 

établissements et institutions mentionnés au premier alinéa de l’article L. 129-7 ou remboursable 
auprès des organismes et établissements habilités mentionnés au second alinéa du même article. 

 
« Art. L.129-11. - Les informations relatives aux personnes mentionnées au 1° de l’article 

L. 129-5 rémunérées par les chèques-emploi-service universels préfinancés dans les conditions 
définies à l’article L. 129-8 sont communiquées à l'organisme ou à l’établissement chargé de leur 
remboursement. 

 
« Art. L.129-12.- L’organisme chargé de recevoir et de traiter les déclarations 

mentionnées à l’article L. 129-6 en vue du paiement des cotisations sociales est habilité à 
poursuivre le recouvrement par voie contentieuse des sommes restant dues, pour le compte de 
l’ensemble des régimes concernés, sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations du régime général de sécurité sociale assises sur les salaires. 

 
« Art. L.129-13. - L'aide financière du comité d'entreprise et l’aide financière de 

l'entreprise versées en faveur des salariés de celle-ci n'ont pas le caractère de rémunération au 
sens de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et pour l'application de la législation du 
travail, lorsque ces aides sont destinées soit à faciliter l’accès des services aux salariés, soit à 
financer : 

 
« 1° Des activités entrant dans le champ des services mentionnés à l'article L. 129-1 du 

présent code ; 
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« 2° Des activités de services assurées par les organismes mentionnés aux deux premiers 

alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé publique et à l'article L. 227-6 du code de 
l'action sociale et des familles ou par des assistants maternels agréés en application de l'article 
L. 421-1 du  même code. 

 
« Il en est de même de l’aide financière versée aux mêmes fins en faveur du chef 

d’entreprise, ou, si l’entreprise est une personne morale, de son président, de son directeur 
général, de son directeur général délégué, de ses gérants ou des membres de son directoire, dès 
lors que cette aide peut bénéficier également à l’ensemble des salariés de l'entreprise selon les 
mêmes règles d’attribution. 

 
« Art. L.129-14. - L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 peut être gérée par le 

comité d’entreprise, par l’entreprise ou, conjointement, par le comité d’entreprise et l’entreprise.  
 
« La gestion, par le comité d'entreprise ou conjointement par l'entreprise et le comité 

d'entreprise, de l'aide financière de l'entreprise, versée dans les conditions définies à l’article L. 
129-13, fait l'objet d'une consultation préalable du comité d'entreprise et d'une procédure 
d'évaluation associant le comité d'entreprise. 

 
« L'aide financière de l'entreprise n'entre pas dans le cadre des activités sociales et 

culturelles mentionnées à l'article L. 432-8 et ne constitue pas une dépense sociale au sens de 
l’article L. 432-9. 

 
« Art. L.129-15. - L'aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 est exonérée d'impôt 

sur le revenu pour les bénéficiaires. Elle n’est pas prise en compte dans le montant des dépenses 
à retenir pour l’assiette de la réduction d’impôt mentionnée à l’article 199 sexdecies du code 
général des impôts.  

 
L’aide financière de l’entreprise bénéficie des dispositions du e du I de l'article 244 

quater F du même code. 
 
« Art. L.129-16.- L’Agence nationale des services à la personne, établissement public 

national à caractère administratif, est chargée de promouvoir le développement des activités de 
services à la personne. Elle peut recruter des contractuels de droit privé pour une durée 
déterminée. 

 
« Art. L. 129-17. - I. Un décret en Conseil d’Etat détermine  les conditions de délivrance, 

de contrôle et de retrait de l'agrément des associations et entreprises mentionné à l’article L. 129-
1, notamment les conditions particulières auxquelles sont soumises celles dont l’activité porte 
sur la garde d'enfants ou l'assistance aux personnes âgées, handicapées ou dépendantes et les 
modalités de mise en œuvre du régime de la décision implicite d'acceptation de cet agrément.  

  
« II. - Des décrets précisent en tant que de besoin : 
 
« 1° Le contenu des activités mentionnées à l’article L. 129-1 ; 
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« 2° Les modalités d’utilisation et de fonctionnement du chèque-emploi-service 

universel, et notamment :  
 
« a) Celles relatives à l’encaissement et au remboursement des chèques-emploi-service 

universels et aux obligations de contrôle, de vérification et de vigilance des organismes et 
établissements émettant ceux qui ont la nature de titre spécial de paiement ; 

 
« b) Celles relatives aux chèques-emploi-service universels préfinancés pour la 

rémunération de personnes ou le paiement de services mentionnés aux articles L. 227-6 et 
L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles et aux deux premiers alinéas de l’article 
L. 2324-1 du code de la santé publique ; 

 
« c) Celles relatives aux chèques-emploi-service universels préfinancés pour la 

rémunération de jardiniers mentionnés au 2° du L. 722-20 du code rural employés par des 
particuliers ; 

 
« d) Celles relatives aux échanges d'information entre l'organisme de recouvrement 

mentionné à l’article L. 129-6 du présent code et les organismes ou établissements mentionnés 
au second alinéa de l’article L. 129-7. 

 
« 3° Les conditions d'application de l’article L. 129-13, notamment le montant maximum 

de l'aide financière qu’il mentionne, ainsi que les modalités de justification de la destination de 
cette aide. » 

 
Article 2 

 
I. - Le premier alinéa de l’article L. 212-4-3 du code du travail est modifié ainsi qu’il 

suit : 
 
1° Dans la deuxième phrase, le mot : « associations » est remplacé par les 

mots : « associations et entreprises » ; 
 
2° L’alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, les horaires de travail sont 

communiqués par écrit chaque mois au salarié. » 
 
II. - Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 212-4-4 du même code, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 
 
« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, ce délai peut être inférieur pour 

les cas d’urgence définis par convention ou accord collectif de branche étendu ou par convention 
ou accord d’entreprise ou d’établissement. »  

 
III. - Après le 8° de l’article L. 212-4-6 du même code, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
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« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, une convention ou un accord 
collectif de branche étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut 
déroger aux dispositions du 6° et, pour les cas d’urgence, du 8°. »  
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Article 3 

 
I. - Le premier alinéa de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale est remplacé par 

les dispositions suivantes :  
 
« Les cotisations et contributions sociales d’origine légale et les cotisations et 

contributions conventionnelles rendues obligatoires par la loi, dues au titre des rémunérations 
versées aux salariés mentionnés à l’article L. 772-1 du code du travail et aux jardiniers 
mentionnés au 2° de l’article L. 722-20 du code rural employés par des particuliers, sont 
calculées, d’un commun accord entre l’employeur et le salarié : 

 
« 1° Soit sur une assiette égale, par heure de travail, à une fois la valeur horaire du salaire 

minimum de croissance applicable au premier jour du trimestre civil considéré ; 
 
« 2° Soit sur les rémunérations réellement versées au salarié, auquel cas les cotisations 

patronales de sécurité sociale sont réduites de quinze points. 
« En l'absence d'accord entre l’employeur et le salarié ou à défaut de choix mentionné par 

l’employeur, il est fait application du 2° de l’alinéa précédent. 
 
« Le bénéfice de l’abattement prévu à ce 2° n’est cumulable ni avec celui d’une autre 

exonération totale ou partielle de cotisations patronales, ni avec l’application de taux ou 
d’assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations.  

 
« II - L'article L 241-10 du même code est modifié ainsi qu’il suit : 
 
« 1° Le neuvième alinéa du I est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Sauf dans le cas mentionné au a, l'exonération est accordée sur la demande des 

intéressés par l'organisme chargé du recouvrement des cotisations dans des conditions fixées par 
arrêté ministériel ». 

 
« 2° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé : 
 
« III bis. - Les rémunérations des salariés qui, employés par des associations ou des 

entreprises de services à la personne agréées dans les conditions fixées à l’article L. 129-1 du 
code du travail, assurent une activité mentionnée à cet article, sont exonérées des cotisations 
patronales d'assurances sociales, d'accidents du travail et d'allocations familiales, dans la limite, 
lorsqu’elles ne sont pas éligibles à une autre exonération mentionnée au présent article, d’un 
plafond déterminé par décret. Le bénéfice de cette exonération n'est pas cumulable avec celui 
d'une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l'application de taux ou 
d'assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations ». 
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III. - L’article L. 741-27 du code rural est complété par un IV ainsi rédigé : 
 
« IV.- Les dispositions du III bis de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale sont 

applicables aux cotisations patronales d’assurances sociales, d’accidents du travail et 
d’allocations familiales dues par les associations et organismes sur les rémunérations des salariés 
affiliés au régime de protection sociale agricole, dans les conditions mentionnées par cet 
article. » 

 
Article 4 

 
I. - Le deuxième alinéa de l’article L. 232-7 du code de l’action sociale et des familles est 

modifié ainsi qu’il suit : 
 
1° Après le mot : « recourir », sont insérés les mots : « à un salarié ou » ; 
 
2° Les mots : « titre emploi service » sont remplacés par les mots : « chèque-emploi-

service universel ». 
 
II. - L'article L 232-15 du même code est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. L. 232-15. - L'allocation personnalisée d'autonomie peut, après accord du 

bénéficiaire, être versée directement aux services d'aide à domicile, notamment ceux mentionnés 
à l'article L. 129-1 du code du travail, ou aux établissements mentionnés au 6° du I de 
l'article L. 312-1 du présent code et au 2° de l'article L. 6111-2 du code de la santé publique 
utilisés par le bénéficiaire de l'allocation. 

 
« Le bénéficiaire de cette allocation peut modifier à tout moment les conditions dans 

lesquelles il est procédé à ce versement direct. » 
 

Article 5 
 
Le livre Ier du code général des impôts est modifié ainsi qu’il suit : 
 
I. - A l’article 81, il est ajouté un 37° ainsi rédigé : 
 
« 37° L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 du code du travail ; » 
 
 II. - Au b du 5 de l’article 158, les mots : « , de même qu'à l'aide financière 

mentionnée à l'article L. 129-3 du code du travail » sont supprimés. 
 
III. - Le quatrième alinéa du 1° de l’article 199 sexdecies est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
 
« L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 du code du travail,  exonérée en 

application du 37° de l’article 81, n’ouvre pas droit à la réduction d’impôt prévue au présent 
article. » 
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IV. - Au I de l’article 244 quater F, il est ajouté un e ainsi rédigé : 
 
« e) Des dépenses engagées au titre de l'aide financière de l’entreprise mentionnée à 

l'article L. 129-13 du code du travail. » 
 
V. - Au i de l’article 279, les mots : « du II » sont supprimés. 
 

Article 6 
 
L’article L. 5232-3 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions 

suivantes :  
 
« Art. L. 5232-3. - Les prestataires de service ou les distributeurs de matériels, y compris 

les dispositifs médicaux, destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des personnes 
malades ou présentant une incapacité ou un handicap moteur, mental, psychique ou sensoriel, 
doivent disposer de personnels titulaires d’un diplôme ou d’une équivalence attestant d’une 
formation à la délivrance de ces matériels ou de ces services et respecter des conditions 
d’exercice et règles de bonne pratique. 

 
« Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe la liste des matériels et services 

mentionnés au premier alinéa. 
 
« Un décret précise les autres modalités d’application du présent article. » 
 

Article 7 
 
La première phrase de l’article L.812-1 du code du travail est remplacée par les 

dispositions suivantes : « Les dispositions des articles L.129-5 à L. 129-12 s’appliquent dans les 
départements d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon lorsque le chèque emploi service 
universel a la nature d’un titre spécial de paiement. » 

 
TITRE II 

COHESION SOCIALE 
 

Article 8 
 
I. - Le dernier alinéa de l’article L. 322-4-11 du code du travail est modifié ainsi qu’il 

suit: 
 
1° Après les mots : «  La convention est conclue pour une durée », les mots : « de deux 

ans » sont remplacés par les mots : « comprise entre six et vingt-quatre mois » ; 
 
2° Les mots : « elle est renouvelable pour une durée de douze mois » sont remplacés par 

les mots : « elle est renouvelable une fois dans la limite de douze mois. Pour les bénéficiaires 
âgés de plus de cinquante ans , elle est renouvelable trois fois dans la limite de trente-six mois » ;  

 
II. - Le premier alinéa de l’article L. 322-4-12 du même code est modifié ainsi qu’il suit :  
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1° Les mots : « Il est conclu par une durée de deux ans » sont remplacés par les 
mots : « Il est conclu pour une durée minimale comprise entre six et vingt-quatre mois ». 

 
2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Un bilan est réalisé tous les six mois avec 

l’employeur et le référent. » 
 

Article 9 
 
Au sixième alinéa de l’article L. 124-4-4 du code du travail, après les mots : «de 

l’article L. 124-21» sont ajoutés les mots : «ou de l’article L. 322-4-15-4».  
 

Article 10 
 
I. - La dernière phrase de l’article L. 143-10 du code du travail est complétée par les 

mots : « , ainsi que les contributions dues par l’employeur dans le cadre des conventions de 
reclassement personnalisé mentionnées à l’article L. 321-4-2 » ; 

 
II. - L’article L. 143-11-1 du même code est modifié ainsi qu’il suit : 
 
1°) Le 1° est complété par les mots : « , ainsi que les contributions dues par l’employeur 

dans le cadre des conventions de reclassement personnalisé mentionnées à l’article L. 321-4-2 » ; 
 
2° Après le 2°, il est inséré un paragraphe 2° bis ainsi rédigé :  
 
« 2° bis. - Les créances résultant de la rupture du contrat de travail des salariés auxquels a 

été proposée la convention de reclassement personnalisé mentionnée à l’article L. 321-4-2, sous 
réserve que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, ait proposé cette 
convention aux intéressés au cours de l’une des périodes indiquées au 2°, y compris les 
contributions dues par l’employeur dans le cadre de ces conventions et les salaires dus pendant le 
délai de réponse du salarié ; » 

 
III. - Après le dixième alinéa de l’article L. 143-11-7 du même code, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 
 
« Par dérogation aux dispositions des trois alinéas précédents, l’avance des contributions 

de l’employeur au financement de la convention de reclassement personnalisé mentionnée à 
l’article L. 321-4-2 est versée directement aux organismes gestionnaires mentionnés à 
l’article L. 351-21. » 

 
IV. - Le I de l’article L. 321-4-2 du même code est modifié ainsi qu’il suit : 
 
1° La dernière phrase du deuxième alinéa est remplacée par les dispositions suivantes :  
 
« Toutefois, seule est due une somme correspondant à l’allocation de formation prévue à 

l’article L. 933-4. » 
 
2° Le cinquième alinéa est modifié ainsi qu’il suit : 
 
a) A la deuxième phrase, après les mots : « L. 311-10 », sont insérés les mots : « , les 

obligations des bénéficiaires de la convention » ; 
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b) A la dernière phrase, après les mots : « deux mois de salaire de l’intéressé », sont 

insérés les mots : « , sous réserve que la durée légale du délai-congé prévu à l’article L. 122-6 
soit au moins égale à deux mois » ; 

 
V. - La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 321-4-3 du même code est 

supprimée.  
 

Article 11 
 

Au troisième alinéa de l’article L. 213-7 du code du travail, après les mots : « de la 
boulangerie, », sont insérés les mots : « de la pâtisserie, ». 
 

Article 12 
 

Au IV de l’article 244 quater G du code général des impôts, le mot : « six » est remplacé 
par le mot : « un ». 
 

Article 13 
 

Au sixième et au dernier alinéas de l’article L. 119-1-1 du code du travail et au huitième 
alinéa de l’article L. 119-1-2 du même code, les mots : « le ministre chargé de la formation 
professionnelle» sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente de l’Etat». 
 

Article 14 
 

I. - L’article L. 118-2-2 du code du travail est modifié ainsi qu’il suit: 
 

1° Au premier alinéa, après les mots : « formation professionnelle continue » sont insérés 
les mots : « ou aux centres de formation d’apprentis pour lesquels a été passé convention avec 
l’Etat » 
 

2° Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
 
« Les sommes ainsi reversées sont exclusivement affectées au financement : » 

 
3° Le quatrième alinéa est complété par les mots : « ou, dans le cas des centres de 

formation d’apprentis pour lesquels a été passé convention avec l’Etat, des actions de 
développement et de modernisation arrêtées dans le cadre de ladite convention » 
 

II. - Au troisième alinéa de l’article L. 118-2-3 du même code, après les 
mots : « formation professionnelle continue » sont insérés les mots : « ou aux centres de 
formation d’apprentis pour lesquels a été passée convention avec l’Etat et ». 
 

Article 15 
 

L’article 49 du code de l’artisanat est abrogé. 
 

Article 16 
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Jusqu’au 1er janvier 2008 et par dérogation aux dispositions de l’article L. 118-2 du code 
du travail, le montant du concours financier prévu au deuxième alinéa de cet article est au moins 
égal, dans la limite de la fraction de taxe réservée à l’apprentissage, à un montant fixé par arrêté 
des ministres chargés de l’emploi et du budget. 
 

 
Article 17 

 
Le deuxième alinéa de l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 

les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Ce décret pourra prévoir des dérogations aux caractéristiques de surface ou de volume 

en cas de location par l’intermédiaire d’une association oeuvrant dans le domaine de l’insertion 
par le logement et agréée par l’autorité administrative ou par l’intermédiaire d’un centre régional 
des œuvres universitaires et scolaires. ». 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

Article 18 
 
I. - Les dispositions du chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail, dans leur 

rédaction antérieure à la publication de la présente loi, demeurent applicables aux chèques 
service et titres emploi service jusqu'à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires 
prévues aux articles L. 129-5 à L. 129-12 du même code, et au plus tard jusqu'au 1er janvier 
2007. 

 
II. - Les dispositions des cinq premiers alinéas de l’article L. 133-7 du code de la sécurité 

sociale, dans leur rédaction issue de la présente loi, s’appliquent aux cotisations et contributions 
sociales dues à compter du 1er janvier 2006. 

 
III. - Le régime d’exonération prévu au III bis de l’article L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale dans sa rédaction issue de la présente loi s’applique à compter du 1er janvier 
2006. 

 
IV. -Le crédit d’impôt prévu au e du I de l’article 244 quater F du code général des 

impôts, dans sa rédaction issue de la présente loi, s’applique aux dépenses engagées à compter 
du 1er janvier 2006. 

 
V. - Les dispositions de l’article L. 232-15 du code de l’action sociale et des familles, 

dans leur rédaction issue de la présente loi, sont applicables aux personnes bénéficiant de 
l’allocation personnalisée d’autonomie pour la première fois à compter du 1er janvier 2006. 
Celles qui bénéficient à cette date de cette allocation peuvent modifier à tout moment, à leur 
demande, les modalités de versement de l’allocation aux services d’aide à domicile. 

 
VI. - Les dispositions de l’article 9 de la présente loi sont applicables aux accords 

mentionnés au cinquième alinéa de l’article L. 321-4-2 du code du travail conclus à compter du 
1er avril 2005. 
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VII.- Les dispositions du IV de l’article 244 quater G du code général des impôts, dans 
leur rédaction issue de la présente loi, s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2005. 

 
 



Lever simultanément l'ensemble des
freins qui entravent le développement des

services à la personne dans notre société : telle est la condition pratique de ce qu'il faut bien appeler
la « révolution des services à la personne ».

Le développement de ces services ne constitue pas seulement un enjeu majeur pour la création
d'emplois dans notre pays. C'est également un sujet de société, parce que ces services répondent à
des besoins et des attentes que chacun d'entre nous peut éprouver dans sa vie quotidienne :
se simplifier la vie pour trouver un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie familiale, trouver plus
facilement une solution de confiance pour faire garder ses enfants, permettre à une personne âgée de
rester chez elle, dans un environnement qu'elle connaît, sans être contrainte d'aller en établissement…

Au-delà de la brève synthèse présentée ici, une étude réalisée en lien très étroit avec les professionnels
du secteur (grands réseaux associatifs, représentants des particuliers employeurs, entreprises,
mutuelles, banques, industries de haute technologie…) au terme de plusieurs mois de travail, nous
livre les actions qui constituent les clés de cette révolution.

Compte tenu des atouts dont nous disposons, les services à la personne peuvent d'ici à 3 ans 
devenir un nouveau pôle d'excellence nationale dans notre pays.

Jean-Louis Borloo
ministre de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale
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chiffres et constats

La société change,
nos styles de vie aussi

De multiples facteurs font
que la demande de services
à la personne explose.
Aujourd'hui, un enfant
sur 5 vit dans une famille
monoparentale et les besoins
de ces nouveaux foyers sont
immenses, particulièrement en
termes de services directs.
80,7 %* des femmes ont une
activité professionnelle et de
nombreux couples cherchent
à déléguer à des prestataires

certaines de leurs tâches
quotidiennes : assistance
informatique à domicile, aide
aux démarches administratives,
soutien scolaire, travaux
d'entretien, garde à domicile
pour les enfants, les personnes
âgées ou handicapées… 
Bref, c'est toute la logistique,
parfois compliquée, de la vie
quotidienne que les
professionnels de ce secteur
peuvent prendre en charge.

UN ACCROISSEMENT DE 23 %
du taux d'activité des femmes sur les 
30 dernières années pour atteindre 
80,7 % des femmes entre 25 et 49 ans

Une hausse constante du niveau de
vie moyen sur les 30 dernières années

(en euros 2001) :

9 860 € en 1970 
16 540 € en 2001
Plus de 2 MILLIONS DE
DÉMÉNAGEMENTS en

France par an

*dans la tranche d’âge 25-49 ans (source : INSEE)

Chiffres



Un secteur déjà 
très dynamique
6 000 associations, 500 entreprises privées et les 
représentants des particuliers employeurs offrent chaque
jour des services à près de 3 millions de personnes.
Et ce n'est pas fini…
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Comment créer 1 million
d'emplois en 2 heures ?
Savez-vous que 2 heures 
de services par semaine par
ménage français, créeraient 
directement 1 million d'emplois.

En comparaison avec d'autres pays
développés, la France est en retard sur
les offres de services à la personne
qu'elle peut proposer et doit donc 
progresser. Si, par exemple, 31 % de 
la population active aux États-Unis ont
accès à un service de « conciergerie »
organisé par leur entreprise 
(réservations diverses, messageries,
pressing, travaux d'entretien...),
il n’y en a que 0,75 % en France.

Les services aux particuliers représentent aujourd'hui
1,3 million d'emplois et chaque année plus de 70 000
emplois sont créés. C'est le secteur de l'économie
française qui connaît la plus forte croissance de ses
effectifs depuis 15 ans (+ 5,5 % par an).

Cette croissance s'est réalisée malgré la présence de
nombreux freins juridiques, financiers et culturels :
! un recours à ces services perçu encore comme
trop coûteux et trop compliqué par les 
particuliers,
! des métiers insuffisamment attractifs et reconnus,
! des obstacles administratifs et juridiques trop 
nombreux pour les entrepreneurs qui souhaitent

développer des offres, inventer de nouveaux métiers
et répondre à des besoins de plus en plus diversifiés
et importants.

Le plan de développement des services à la personne
propose une solution pour lever simultanément 
l'ensemble de ces freins et doubler au cours des 
3 prochaines années le rythme de développement 
de ce secteur : objectif 500 000 emplois nouveaux.

Il s'agit de libérer ce secteur car le gisement de 
services qu'il contient est aussi un gisement 
d'emplois non délocalisables qui doit contribuer à 
une nouvelle dynamique économique et sociale.



CAHIER PRATIQUE : SERVICES À LA PERSONNE Mai 20054

1. Simplifier et améliorer la vie de tous 
en donnant à chacun l'accès aux services 
à la personne

Permettre à chacun d'avoir recours aux services
par des mesures visant à assurer un prix 
accessible à tous et simplifier l'accès aux services :
- allégement massif des charges sociales qui
pèsent sur les services à la personne,
- institution du chèque emploi service universel :
un moyen simple et pratique d'accès aux services.
Utilisable dans les mêmes conditions que le chèque
emploi service actuel, il en élargira les possibilités.
Mieux faire connaître le secteur à tous :
- campagne d'information nationale,
- diffusion d'un livret « mode d'emploi » des services
à la personne.

2. Aider tous les professionnels du secteur à se 
renforcer et à croître

Favoriser la dynamique de l'offre des services par :
- un soutien aux enseignes nationales en voie de 
constitution et de développement,
- une procédure d'agrément national plus simple 
et plus lisible pour les opérateurs,
- une incitation des opérateurs à solliciter une 
certification qualité par un organisme agréé.
Mieux reconnaître l'importance du secteur des
services à la personne par :
- la création de l'Agence nationale des services à la
personne : un interlocuteur public unique pour les
professionnels du secteur.

3. Rendre les métiers des services à la personne
plus attractifs et développer les filières de 
formation qui y conduisent

Améliorer les droits sociaux et les conditions
de rémunération des salariés du secteur :
- accès à une couverture sociale à part entière pour
plus de 400 000 salariés,
- amélioration de la rémunération : les 80 000 
salariés de la branche de l'aide à domicile à but
non lucratif vont bénéficier d'une augmentation 
de 24 % de leur rémunération d'ici à mi-2006,
- vers des emplois pérennes à plein temps :
développement de grandes enseignes multiservices,
négociation collective concernant la lutte contre le
temps partiel subi.
Renforcer la formation professionnelle des 
salariés des services à la personne :
- plan de développement accéléré de la validation
des acquis de l'expérience (VAE). Objectif : permettre
en 3 ans à 75 000 salariés ou bénévoles d'accéder
à une qualification reconnue grâce à la VAE,
- proposition faite aux partenaires sociaux d'engager
une négociation relative à l'institution de filières de
formation en alternance (apprentissage, contrats 
de professionnalisation…) dans les métiers des
services à la personne.

Le plan de développement des services
à la personne

objectifs du plan
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Rendre le coût du service
déclaré inférieur au coût du
travail au noir :
1. Alléger les charges sociales
pesant sur le secteur des services 
à la personne.

2. Pour tous : mise en place d'un
chèque emploi service universel,
garantie de paiement et de 
rémunération des services à la 
personne simple, pratique et 
immédiate.

Faciliter le développement des entreprises :
3. Simplifier les procédures d'agrément par l'institution
d'un agrément national et promouvoir la certification de
qualité.

4. Doter le secteur d'un interlocuteur unique au sein de 
l'administration de l'État, en créant une Agence nationale
des services à la personne.

5. S'assurer de la pérennisation du taux réduit de TVA,
pour les entreprises de service à la personne, auprès
des autorités communautaires.

6. Mobiliser les contrats d'avenir et les contrats RMA
pour faire face aux besoins de formation et de 
recrutement des opérateurs de services à la personne.

Améliorer l'attractivité du secteur pour les
salariés :
7. Garantir dans les services à la personne les mêmes
droits sociaux que pour tous les salariés.

8. Revaloriser les rémunérations des salariés.

9. Construire de véritables filières de formation.

10. Accélérer la validation des acquis de l'expérience.

mesures concrètes

Les créations d'emplois et le développement 
des services à la personne 
en 10 mesures concrètes
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... On s'est rencontré, on s'est apprécié et on s'est trouvé... 

Denis, 
accompagnateur à la mobilité

1> Mutés dans le sud de la France,
Thomas, Nadia et leurs 3 enfants ont 
un mois pour s'installer dans leur 
nouvelle vie. « Entre le déménagement,
la recherche du nouveau logement, 
l'inscription des enfants à l'école… 
on ne sait pas par où commencer. »

2> De son côté, Denis a toujours fait
rimer vie professionnelle et mobilité : 
« J'ai connu plus de 10 domiciles en 
15 ans ! Aujourd'hui, mes enfants
volent de leurs propres ailes et j'ai
voulu me poser un peu sans pour
autant m'encroûter ! ». L'idée de bouger
par procuration l'a amené à devenir
accompagnateur à la mobilité.

3> Thomas et Nadia font appel à son
professionnalisme. Denis va les aider à
s'organiser et les accompagner dans
leurs démarches. « Denis s'est chargé de
tâches aussi variées que les devis de
déménageurs, la location du nouvel
appartement ou la recherche 
d'informations pratiques sur notre 
nouveau lieu de vie. Il a également
coordonné les travaux de remise en
état de notre futur logement et s'est
occupé des nombreuses démarches
administratives. »
Thomas et Nadia sont ravis de leur
nouvelle vie. « Grâce à Denis, nous
avons pu nous concentrer sereinement
sur ce nouveau tournant dans notre vie
professionnelle. »

Outre les métiers traditionnels existants,
de nouveaux métiers restent à inventer.

Le vieillissement de la population,
l'accélération du rythme de la vie,
le travail des femmes, la plus grande
solvabilité des ménages, la progression
du nombre des familles monoparentales,
l'aspiration croissante à la qualité de
la vie… sont autant de moteurs au
développement de nouveaux métiers
de services à la personne. 

Services multiples à la famille : 

garde d'enfants, soutien et accompagne-
ment scolaire, éveil et loisirs des
enfants, aide à domicile des personnes
dépendantes, accompagnement à la
mobilité...

MÉTIER DE SERVICES À LA
PERSONNE metje  n. m.
Ensemble des métiers contribuant
au mieux-être des personnes sur
leurs lieux de vie, qu’il s'agisse de
leur domicile, de leur lieu de travail
ou de loisirs.



... On s'est reconnu dans le tourbillon de la vie…
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Services relatifs à la santé : 

soins à domicile, soutien psychologique
pour personnes isolées, assistance
aux personnes âgées, handicapées ou
dépendantes, information et 
prévention pour les personnes...

1> Éric part en vacances pour un
mois et cherche désespérément 
quelqu'un pour s'occuper d'Adèle, sa
mère âgée de 82 ans. Habituellement,
il passe la voir tous les jours afin de
s'assurer qu'elle n'a besoin de rien. 
« Qui va s'occuper d'elle pendant
mon absence ? » s'inquiète Éric.
Il recherche une personne de confiance
qui pourra aider Adèle. Ne sachant
pas à qui s'adresser et comment 
procéder, il fait appel à la conciergerie

d'Éric, après avoir suivi une forma-
tion. Elle maîtrise ainsi tous les servi-
ces offerts aux salariés.

3> « Christine m'a vraiment retiré
une épine du pied. Elle m'a expliqué
ce que sont les aides pour la garde 
à domicile et m'a orienté vers une 
association agréée par la préfecture.
Cet organisme, en lien avec Christine,
s'est ensuite occupé de tout : du
recrutement d'une aide à domicile
qui viendra 3 heures par semaine,
de l'envoi du dossier à la caisse de
retraite de ma mère… »
Adèle s'est fait une nouvelle relation
avec son aide à domicile. Christine est
heureuse qu'Éric puisse partir serein
en vacances. 

de son entreprise qui va l'assister
dans ses démarches et lui permettre
de trouver la solution la mieux adaptée.

2> De son côté, Christine, après avoir
élevé ses 3 enfants, voulait un métier
qui lui permette de s'épanouir sur ce
qu'elle sait le mieux faire : aider les
autres. « L'ANPE m'a orientée vers un
stage de formation destiné aux femmes
qui n'ont jamais travaillé ou qui ont
arrêté longtemps de travailler pour
élever leurs enfants. Ce stage m'a 
permis d'appréhender tout ce 
qu'implique un retour à l'emploi et m'a
aidée à cerner les métiers qui me 
correspondaient le mieux. C'est ainsi
que j'ai découvert le métier d’ assistante
vie pratique en entreprise. » Christine
rejoint la conciergerie de l'entreprise

Plus de

2,7 millions
de familles monoparentales

Christine, 
assistante vie pratique en entreprise

>UN ACCROISSEMENT encore attendu de
l'espérance de vie à la naissance :

à 74 ans en 1980
à 79 ans en 2004
à 84 ans en 2050

>7,4 MILLIONS DE PERSONNES (dont près
de 3 millions âgées d'au moins 65 ans)
vivaient seules en 1999, soit 1 personne
sur 8.

En 2030 cette proportion devrait passer à
1 personne sur 6.
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Contact
MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DE LA COHÉSION SOCIALE
Service Communication/Presse
127, rue de Grenelle 75007 Paris
Tél. : 01 44 38 38 38 www.cohesionsociale.gouv.fr

... On s'est rencontré, on s'est apprécié et on s'est trouvé 

Services divers à la vie quotidienne : 

assistance informatique, livraison de repas, courses,
coiffure à domicile, accompagnement aux 
déplacements, entretien dépannage, aide aux 
démarches administratives, conseil juridique 
ponctuel, jardinage, gardiennage, aide à la recherche
d’un logement...

1> Amandine et Léon sont retraités dans le sud de la France.
Leur plaisir quotidien, ils le trouvent dans leur jardin : pas une
fleur ou un arbre qui n'ait son histoire. « Je peux toujours tailler
et parler à mes rosiers et Léon s'occuper des boutures, mais
redessiner les haies, tondre la pelouse… ça n'est plus de
notre âge. Et il n'y a pas que ça : bricoler l'éclairage du
jardin, nettoyer la terrasse après l'hiver ou encore décaper le
portail plein de rouille… C'est un vrai travail de costaud ! »

2> C'est en les écoutant que Jean, jardinier, a décidé de
redimensionner sa petite entreprise et d'élargir sa gamme de
services. Désormais, avec ses 4 salariés, « Jardins & Entretiens »
intervient sur tous les petits travaux d'entretien extérieur ou
intérieur.

3> « Jean et son équipe, ce sont des chefs, je ne dis pas qu'ils
font mieux que moi dans le temps, mais c'est vrai que, grâce à
eux, notre jardin reste notre lieu de vie favori… Ils m'ont même
installé un terrain de pétanque pour jouer avec mes amis. » 
Et Amandine et ses copines peuvent boire le thé sous la tonnelle
en toute tranquillité.

Le nombre de jardins a doublé en France depuis
30 ans. Aujourd'hui, 16 millions de ménages

entretiennent un jardin !
http://www.altema.com/Dossiers/LieuxVie/futur/futur3.htm

53 %des Français disposent
aujourd'hui d'un PC à domicile 

On s'est reconnu dans le tourbillon de la vie…

Jean, jardinier et aide aux petits 
travaux d'entretien et de bricolage




